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I N T R O D U C T I O N

Le Colloque Espace et Radiocommunications, organisé par l’Union inter
nationale des télécommunications, dans le cadre du 28e Salon interna
tional de l’aéronautique et de i’espace de Paris, s’est tenu le 2 juin 1969. 
Placé sous le haut patronage de M. Yves GUENA, ministre français des 
postes et télécommunications, et sous la présidence effective de 
M. Mohamed MILI, secrétaire général de l’UlT, ce colloque a été ouvert 
par M. J. MAILLET, commissaire général des Salons internationaux de 
l’aéronautique et de l’espace. M. Mili a prononcé l’allocution de bien
venue de l’UlT, allocution à laquelle a répondu, au nom du ministre, 
M. Marc BONNEFOUS, directeur du Cabinet du ministre.
Une centaine de personnes ont suivi avec beaucoup d'attention les 
exposés qui ont été présentés à cette occasion et les débats qui les ont 
suivis.
Le programme comprenait quatre parties :
1 . -  L’espace au service des télécommunications :

-  Utilisation des satellites de télécommunications à l’échelle mon
diale, régionale et nationale

-  Etudes en cours
2 . -  Les radiocommunications au service des activités spatiales :

-  Problèmes d'utilisation des fréquences
-  Mise en place des réseaux de poursuite, de télémesure et de 

télécommande
3 . -  Utilisation des radiocommunications spatiales pour la météorologie, 

la navigation, l’éducation, la radiodiffusion et la télévision
4. -  Les programmes européens.

Tous les exposés présentés au cours de cette journée sont reproduits 
ci-après.
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O U V E R T U R E  D U  COL LOQUE

Discours d’ouverture prononcé par 
M. J. MAILLET, commissaire général des Salons internationaux

de l’aéronautique et de l’espace

Je salue plus particulièrement M. Bonnefous, représentant M. Guéna, ministre 
des Postes et Télécommunications, qu’une malencontreuse indisposition a 
empêché d ’être parm i nous.

Je salue M. M. Mili, secrétaire général de l’Union internationale des télé
communications, M. John A. Johnson, président du Comité intérim aire des 
télécommunications par satellites (IC SC)*  de l’INTELSAT, M. M arzin. direc
teur général des télécommunications.

Je salue également les très nombreuses organisations internationales ici repré
sentées. Je ne les citerai pas toutes, le CER S/ESRO  **, le CEC LES/ELD O  ***, 
le Centre national d ’études spatiales (CNES), l’Union européenne de rad io
diffusion, plusieurs institutions des Nations Unies, l’UNESCO, l’Organisation 
de l’aviation civile internationale, l'Organisation intergouvem em entale consul
tative de la navigation maritime, l’Organisation météorologique mondiale. 
Je crois qu ’il est très approprié que cette réunion, que ce colloque de l’Union 
internationale des télécommunications, prenne place dans le cadre du Salon 
de l’aéronautique et de l’espace. Effectivement, le program m e du colloque est 
tout d ’abord l’espace et les radiocommunications. Vous verrez, dans l’ensemble 
de ce Salon, un résumé de toutes les activités spatiales du monde ; que ce 
colloque, placé sous le signe de l’espace, prenne place ici, est une bonne chose. 
Vous vous efforcez, au sein de votre Union, de faire coopérer des organismes 
officiels et les industriels. C’est ce que nous nous efforcerons de faire également 
au Salon de l’aéronautique et de l’espace puisque y figurent de très im portants 
pavillons d ’organisations nationales et aussi les stands de plusieurs centaines 
d ’entreprises privées qui exposent leurs produits. Enfin, l ’idée est de m ontrer 
que les télécommunications sont nécessaires aux transports aériens et spatiaux 
et que, réciproquement, l ’ouverture de l’espace à l’homme va profondém ent

* Intérim Communication Satellites Committee, ICSC.
** Organisation européenne de recherches spatiales (CERS) ; en anglais : European 

Space Research Organisation (ESRO).
*** Organisation européenne pour la mise au point et la construction de lanceurs 

d’engins spatiaux (CECLES) ; en anglais : European Space Vehicle Launcher 
Development Organisation (ELDO).
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modifier les procédures et les possibilités de télécommunications. Cette dém ons
tration trouvera, au sein de ce Salon, un support particulièrem ent éloquent. 
E t puis, il y a également un caractère com mun entre votre U nion et ce Salon, 
c’est le caractère largem ent international. Ce Salon est une confrontation des 
techniques aéronautiques et spatiales du m onde entier, quels que soient les 
emplacements géographiques, quels que soient les régimes. Je sais qu ’il en est 
de même au sein de votre U nion internationale. Cela a donc été une idée parti
culièrement bonne de vous réunir dans l’enceinte de notre Salon. Je veux, 
en vous souhaitant la bienvenue, vous remercier de cette initiative que vous 
avez prise et exprimer le souhait qu ’elle devienne une habitude et que, tous 
les deux ans, nous ayons, à nouveau, le privilège de vous accueillir.

(Langue originale : français)
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Allocution de bienvenue 
M. M. MILI, secrétaire général de l’UlT

M onsieur le ministre,
Mesdames et messieurs,

Alors que l’homme s’apprête à faire ses premiers pas sur la Lune et que des 
sondes fabriquées par des terriens se posent en douceur sur Vénus pour tenter 
de lever un coin du voile qui la couvre pudiquement, l’Union internationale 
des télécommunications, participant pour la première fois au Salon de l’aéro
nautique et de l’espace, se devait d ’organiser ce colloque afin de dégager 
l’im portance exceptionnelle des télécommunications dans cet exaltant domaine 
qui ouvre à l’humanité une ère toute nouvelle.

Q u’il me soit donc permis de vous remercier chaleureusement, vous tous qui 
avez accepté si aimablement de participer si nom breux à ce Colloque sur 
l’espace et les radiocommunications, soulignant ainsi à la fois le rôle essentiel 
joué par les radiocommunications dans toute activité spatiale, la participation 
active de chacun des organismes que vous représentez pour le développement 
harmonieux de ces activités et enfin le rôle de coordination fondam ental joué 
par l’UIT, sur le plan mondial, et dans tous les domaines relevant de sa 
compétence.

Mais avant de vous parler brièvement de l’action efficace menée par l’U IT , 
permettez-moi de vous exprimer toute ma joie de me retrouver parm i vous 
aujourd’hui dans cette belle ville de Paris, si chère à notre cœur. Car en plus 
de tous les mérites reconnus de la ville lumière, il en est d ’autres qui, pour le 
secrétaire général de FUIT que je suis, revêtent une im portance toute parti
culière.

Ayant vécu ici les sept meilleures années qui comptent dans la vie d ’un homme, 
celles de l’étudiant que j’étais, c’est toujours avec la même ém otion profonde 
que je reprends contact avec Paris.

Mais Paris est aussi le berceau de l’UIT. C’est en effet au célèbre Salon de 
l’Horloge du Quai d ’Orsay, il y a 104 ans, le 17 mai 1865 exactement, 
que les plénipotentiaires de vingt pays européens apposaient leur signature 
sur la première convention internationale qui ait jamais existé : la Convention 
télégraphique internationale, ancêtre de notre actuelle Convention internatio
nale des télécommunications.

Par cet acte historique, les vingt plénipotentiaires créaient, pour la première 
fois dans l’histoire de l’humanité, une organisation internationale intergouver
nementale, basée sur la compréhension mutuelle et la coopération entre tous 
les peuples de la Terre, sans discrimination d ’aucune sorte.
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A vrai dire, les télécommunications se réduisaient alors au simple télégraphe 
électrique mais l’im portance de l’événement résidait, non pas dans le modeste 
appareil qui l’avait provoqué, mais plutôt dans l’esprit, universel tout à fait 
nouveau qui anim a un tel événement. Que les hommes politiques de l’époque 
aient senti à ce point la nécessité d ’instaurer et d ’officialiser une coopération 
internationale efficace, largement ouverte à tous les hommes de bonne volonté, 
voilà un événement révolutionnaire de la plus haute im portance qui va m ar
quer profondém ent, et d ’une m anière irréversible, les activités humaines dans 
de nom breux domaines.

Mais aujourd’hui, dans ce merveilleux Salon de l’aéronautique et de l’espace, 
en inaugurant avec vous, monsieur le ministre, ce Colloque sur l’espace et les 
radiocommunications, permettez-moi de vous exprimer tout le plaisir que 
j’éprouve à me trouver avec vous parm i les représentants de tan t d ’organismes 
qui coopèrent avec l’U IT  de façon régulière et qui participent de façon suivie 
à ses diverses activités.

C’est bien là un aspect très original de l’universalité de notre Union dont la 
structure est suffisamment souple pour adm ettre dans ses travaux, particulière
ment au sein de ses comités consultatifs *, aussi bien les adm inistrations natio
nales que les organisations internationales ou les organismes scientifiques, 
industriels et d ’exploitation.

Bref, tous ceux dont les activités sont rattachées aux télécommunications ont 
la possibilité d ’apporter leur contribution au développement des activités de 
l’U IT  et à son épanouissement conform ém ent aux termes de la Convention 
internationale des télécommunications que je me permets de rappeler ici :

« L ’Union a pour objet :
a) de maintenir et d ’étendre la coopération internationale pour l’améliora

tion et l’emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes ;
b) de favoriser le développement de m oyens techniques et leur exploitation 

la plus efficace, en vue d ’augmenter le rendement des services de télé
communications, d ’accroître leur emploi et de généraliser le plus possible 
leur utilisation par le public ;

c) d ’harmoniser les efforts des nations vers ces fins communes. »

Assurant ainsi la coopération internationale dès son origine, l’U IT  est deve
nue, depuis 1947, l’institution spécialisée des N ations Unies pour les télé
communications de toutes sortes. En même temps, elle appuie fermem ent tout 
effort tendant à renforcer cette coopération à l’échelle régionale car les efforts

* Comité consultatif international des radiocommunications (CCIR) 
Comité consultatif international télégraphique et téléphonique (CCITT).
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de cette sorte contribuent incontestablement à faciliter la coopération 
mondiale.

Pour réaliser ses buts, l’U IT  procède schématiquement de la manière suivante :

1. elle assure une coordination des efforts de tous ses M embres en vue de 
développer les réseaux nationaux et internationaux de télécommunications, 
m ettant ainsi à la disposition de tous, les progrès techniques réalisés par 
certains ;

2. elle planifie les programmes de tous les pays en vue d ’établir un  réseau 
mondial cohérent ;

3. elle planifie également la gestion du spectre des fréquences en vue d ’en 
assurer l’utilisation la plus rationnelle possible ;

4. elle établit des règlements internationaux dans le domaine de la téléphonie, 
de la télégraphie, des radiocommunications et aussi dans celui de l’utili
sation judicieuse des fréquences. Ces règlements sont respectés de tous 
sans aucune contrainte ;

5. elle définit des normes techniques qui sont si précieuses pour l’industrie 
des télécommunications ; enfin

6. elle établit des règles de tarification basées sur des calculs précis de prix 
de revient.

Parlant tout spécialement des normes techniques, soulignons qu ’elles sont 
définies et mises au point par les comités consultatifs internationaux de l’U IT  
que beaucoup d ’entre vous connaissent bien pour avoir participé aux travaux 
de leurs commissions d ’études.

C’est ainsi que les comités consultatifs effectuent des recherches d ’ordre scienti
fique et technique sur la propagation, sur la théorie de l’inform ation, sur les 
nouvelles techniques de transmission, comme par exemple la transmission de 
données et la transmission par codage d ’impulsions.

Les comités consultatifs font également de nombreux travaux de norm alisation 
de certaines caractéristiques du matériel utilisé en télécommunications, travaux 
qui présentent un grand intérêt pour ceux qui s’occupent plus spécialement des 
problèmes industriels. Ils élaborent également les données techniques qui 
servent de base pour les travaux des conférences administratives chargées de 
m ettre au point des règlements internationaux ou d ’établir des plans.

Enfin la Commission mondiale du Plan et ses quatre commissions régionales 
ont pour tâche principale de coordonner les réseaux internationaux de télé
communications, incluant, comme il se doit, les liaisons par satellites.

En ce qui concerne la question si délicate de l’utilisation et de la protection
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du spectre des fréquences, la convention précise que FUIT, par l’intermédiaire 
de son organisme spécialisé en la matière, l’IFR B  * :
1 j effectue l’inscription m éthodique des assignations de fréquences faites par 

les différents pays ;
2) coordonne les efforts en vue d ’éliminer les brouillages nuisibles entre les 

stations de radiocom m unications des différents pays et d ’am éliorer l’utili
sation du spectre des fréquences.

Les activités de l’U IT  sont donc très diverses et englobent tous les aspects 
techniques, réglementaires, d ’exploitation et de tarification. Ces activités con
cernent aussi bien les télécommunications de type classique que les télécom
munications spatiales.
Mais il est une autre raison qui justifie l’intérêt de FUIT pour l’espace. Tout 
le m onde sait qu ’un satellite n ’est relié à la Terre que par des radiocom m u
nications. Or, les radiocommunications, quel que soit leur milieu de p ropa
gation ou l’utilisation qui en est faite, sont de la compétence de FUIT. En 
effet, les satellites, de par leur constitution et de par leur fonctionnement, 
créent des problèmes d ’ordre technique, en particulier des problèmes de 
brouillage, qui sont par nature des problèmes mondiaux et qui, de ce fait, 
nécessitent une coopération internationale beaucoup plus vaste et beaucoup 
plus intense qu ’elle ne le fu t jamais dans le passé.
Les travaux d ’études et de norm alisation dans le domaine des radiocom m u
nications spatiales sont avant tout du ressort d ’un comité consultatif de FUIT 
qui est le Comité consultatif international des radiocom m unications (CCIR) 
dont les travaux sont bien familiers à beaucoup d ’entre vous. Les travaux du 
CCIR relatifs à l’espace ont commencé dès l’année 1959 à la suite de la 
création d ’une commission spécialement chargée de l’étude des problèmes 
qui lui sont reliés. Mais d ’autres commissions d ’études abordent également 
certains aspects de ces problèmes, dans les limites de leur compétence.
De nombreuses applications pratiques se basant de plus en plus sur l’utilisation 
de l’orbite géostationnaire, l’U IT  a estimé nécessaire de prévoir dès m ainte
nant quelles mesures il conviendrait de prendre afin de coordonner au mieux 
les efforts des utilisateurs de cette orbite. Pour répondre à ce vœu, le CCIR 
a créé, l ’an dernier, un groupe de travail ayant pour m andat l’étude des 
conditions d ’utilisation optim ale de l’orbite géostationnaire par les satellites 
de télécommunications.
De son côté, le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(CCITT) étudie les problèmes posés par l’intégration des systèmes de télé
communications par satellites dans le réseau mondial.

* Comité international d’enregistrement des fréquences ; en anglais : International 
Frequency Registration Board, IFRB.
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Mais le développement de la technique nécessite l’établissement d ’une régle
mentation internationale appropriée, acceptée par tous. Ces travaux de 
réglementation sont du ressort des conférence administratives des radiocom 
munications qui sont convoquées à cet effet sous l’égide de l’U lT . Ces confé
rences ont pour objet d ’élaborer, ou plutôt de modifier, au fur et à mesure 
du développement de la technique, le Règlement des radiocommunications.

Bien que la Conférence des radiocommunications de 1959 ait pris les premières 
mesures réglementaires relatives à l’espace, on a estimé nécessaire de convo
quer en 1963 la première Conférence spatiale. Celle-ci s’était préoccupée des 
questions de radiocommunications par satellites et spécialement de l’attribution 
de bandes de fréquences à l’espace. Le domaine spatial étant, à l’époque, en sa 
phase expérimentale, on ne possédait pas alors toutes les données du problème, 
de sorte que le règlement établi par cette conférence ne pouvait être qu ’in 
complet.

Aussi, ayant constaté que, cinq ans après la réunion de cette conférence, le 
monde en était déjà au stade de l’utilisation pratique à grande échelle des 
radiocommunications par satellites, et cela dans plusieurs domaines, FU IT  a 
estimé qu ’il convenait de combler rapidement les lacunes du règlement établi 
en 1963 en préparant un nouveau règlement mieux approprié.

C ’est ainsi qu’avec l’approbation de la majorité des Membres de l’Union, le 
Conseil d ’adm inistration de l’U IT  a décidé, au cours de sa 24e session, tenue 
à Genève au mois de mai dernier, la convocation d ’une deuxième Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications spatiales. Celle-ci s’ouvrira 
à Genève le 7 juin 1971, pour une durée de six ou sept semaines. L ’ordre du 
jour de cette conférence comporte, notamment, la révision des dispositions 
du Règlement des radiocommunications en vigueur et l’adoption de disposi
tions nouvelles applicables aux services de radiocommunications.

Cette décision a une importance capitale pour le développement futur des 
télécommunications spatiales. L ’U IT  ayant pris la décision qui convenait, 
il appartient m aintenant aux utilisateurs actuels ou futurs de satellites, à ceux 
qui sont intéressés de près ou de loin par ce sujet, de faire l’inventaire de 
leurs besoins et de leurs problèmes, et de prendre toutes les dispositions utiles, 
par l’intermédiaire de leurs organismes nationaux compétents, afin que leurs 
demandes ou problèmes soient pris en considération par cette deuxième 
Conférence spatiale de 1971.

La convocation d ’une telle conférence est un événement d’une portée mondiale. 
La date fixée pour sa réunion pourrait vous paraître lointaine. Cependant elle 
a été minutieusement étudiée de manière à tenir compte de façon réaliste du 
calendrier des travaux entrepris par le CCIR dont l’Assemblée plénière se 
tiendra au début de 1970. Ces travaux constitueront, en effet, une source de
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docum entation technique indispensable pour assurer le succès complet de la 
conférence.

Telles sont, mesdames et messieurs, les quelques considérations que je voulais 
évoquer à l’ouverture de ce colloque. J ’ai peur d ’avoir été trop long sans avoir 
pu vous dire tout ce qu ’il fallait sur l’U IT  et ses travaux. Sachant que vous 
apprendrez beaucoup en écoutant les honorables conférenciers qui vont se 
succéder tout au long de cette journée mémorable, j’ai espoir que vous m ’avez 
déjà excusé.

(Langue originale : français)
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Réponse de
M. M. BONNEFOUS, directeur du Cabinet 

du ministre français des Postes et Télécommunications,
au nom du ministre

Monsieur le secrétaire général,
Mesdames, messieurs,

L ’utilisation de satellites comme relais dans le réseau international de télé
communications semble être l’application la plus rentable des satellites artifi
ciels de la Terre ; la preuve en est que dès 1964 un consortium international 
rassemblant m aintenant plus de 60 pays (l’organisation 1NTELSAT *), consor
tium à vocation commerciale, s’est constitué pour exploiter de tels satellites, 
qu ’il est géré comme une entreprise de caractère commercial et qu ’il entend 
bien réaliser des bénéfices.
Nous sommes m aintenant loin de la période héroïque des débuts puisque 
c’est le 11 juillet 1962 que l’Administration française des P&T, grâce à sa station 
de Pleumeur-Bodou, assurait pour la première fois en Europe la réception 
d ’une image de télévision, transmise des Etats-Unis d ’Amérique par un satel
lite, le satellite Telstar.
M aintenant, l ’exploitation des télécommunications par satellites est entrée dans 
sa phase commerciale depuis quatre ans déjà et les usagers des téléphones 
qui font appel aux liaisons intercontinentales (par exemple pour les Etats-Unis) 
ne pensent guère à la complexité des moyens et des techniques mises en 
œuvre pour établir la liaison.
Organisme international chargé de la réglementation et de la normalisation 
en matière de télécommunications, l’Union internationale des télécommuni
cations s’est tout naturellement intéressée très tô t au développement des télé-

* Consortium international des télécommunications par satellites ; en anglais : 
InternationaI Télécommunication Satellites Consortium.
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postes et télécommunications français, représentant M. Y. Guéna, ministre ; 
M. M. Mili, secrétaire général de l'UIT

communications spatiales et, dès le début de l’année 1959, l’U IT  créait une 
commission d ’études spécialisée dans les techniques spatiales. L ’organisation 
générale des liaisons de télécommunications par satellites pose en effet de 
nom breux problèmes, que ce soit en ce qui concerne le choix des bandes de 
fréquences et l’utilisation optim ale du spectre radioélectrique, en ce qui con
cerne l’emplacement des stations terriennes, ou la bonne intégration des liaisons 
spatiales dans le cadre du réseau général de télécommunications. L ’Union 
internationale des télécommunications était particulièrem ent bien placée pour 
traiter de l’ensemble de ces questions, et je crois que c’est ce qu ’elle a fait et 
qu ’elle continue de faire dans les nombreuses réunions internationales et 
groupes de travail qui se sont tenus ou qui se tiendront à l’avenir. A  cet 
égard, il est particulièrem ent heureux que l’U IT  ait pensé à organiser un 
Colloque consacré à l’espace et aux radiocom m unications dans le cadre du 
28e Salon international de l’aéronautique et de l’espace. Une occasion parti
culièrement favorable est ainsi donnée de confronter les opinions sur plusieurs 
grands problèmes touchant aux communications par satellites.
Pour sa part, l’Adm inistration des P&T, qui est responsable de l’acheminement 
du trafic international télégraphique, téléphonique et télex de la France, voit 
dans l’utilisation de satellites artificiels comme relais dans le réseau internatio
nal de télécommunications, un moyen particulièrement intéressant et prom et
teur pour développer les liaisons intercontinentales, en vue de faire face, dans 
les meilleures conditions techniques, à une dem ande qui ne cesse de croître, 
et ceci à un rythm e rapide. Ce nouveau moyen ne nous paraît pas un  concur
rent mais, au contraire, un  complément de ceux qui existent déjà, liaisons 
hertziennes et câbles sous-marins. E t dès m aintenant, il supporte la com pa
raison sur le plan économique avec les autres procédés.
L ’Adm inistration des P&T est parfaitem ent consciente des développements 
considérables que prendront les télécommunications spatiales au cours de la 
prochaine décennie. C’est dans cette perspective q u ’elle a décidé de m ettre 
en place une deuxième antenne spatiale à Pleumeur-Bodou, qui sera mise en 
exploitation en autom ne prochain, et qu ’elle entreprend d ’installer une antenne 
du même type aux Antilles françaises. C ’est également dans cette perspective 
qu ’elle participe activement aux travaux des divers organismes nationaux ou 
internationaux, au premier rang desquels l’U IT , qui s’occupe de télécom m uni
cations spatiales, pour y faire entendre le point de vue qui est le sien, c’est-à- 
dire celui de l’utilisateur qui doit mettre à la disposition de l’usager des 
liaisons internationales de télécommunications de haute qualité et au meilleur 
prix. Il est, de la sorte, permis de dire que l’utilisation de l’espace contribue 
à rapprocher les hommes en leur perm ettant d ’entrer en com munication les 
uns avec les autres malgré les distances parfois considérables qui peuvent
les séparer. /T . . , ,(Langue originale : français)
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L ' E S P A C E  A U  S E R V I C E  
D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Exposé de
M. J. A. JOHNSON, vice-président du Comité intérimaire 

des télécommunications par satellites (ICSC) de l’INTELSAT

Monsieur le président,
Mesdames, messieurs,
Pour ne pas perdre de temps, car je crois que la session de ce matin ne doit 
pas se term iner après 11 heures, je serai très bref et sans formalisme dans 
mes remarques, et je m’arrêterai de temps en temps pour le cas où certaines 
personnes voudraient poser des questions et pousser plus avant l’examen de 
l’un ou l’autre des points que j’aborderai. T out d ’abord, je voudrais préciser 
ma propre position ; on a dit plus tô t que j’étais le président du conseil d ’ad 
ministration de l’INTELSA T — le Comité intérim aire des télécommunications 
par satellites (ICSC) * —  mais je dois vous inform er que mon m andat de pré
sident s’est term iné samedi dernier à minuit ; je suis m aintenant vice-président 
de ce comité, dont le président est M. Nunez, représentant du Mexique, 
le  voudrais vous décrire en quelques mots notre organisation, et peut-être 
pourrai-je aussi répondre aux questions que vous aimeriez poser à ce sujet. 
Comme vous le savez, l’INTELSA T (Consortium international des télécom
munications par satellites) est la première organisation internationale existante 
et, jusqu’à présent la seule, qui ait pour objet et pour fonction d ’exploiter 
commercialement la technique des satellites de télécommunications. En fait, 
c’est la première fois dans l’histoire que des pays du monde entier se sont 
associés, dès l’apparition d ’une technique nouvelle, pour la développer d ’une 
m anière pratique, sur la base d ’une coopération à l’échelle mondiale et sans 
idée de compétition, et je pense que cette tentative est un fait m arquant à 
notre époque. L ’INTELSA T a été créé en 1964 lorsqu’un Accord fut signé 
par douze pays com prenant les principaux pays de l’Europe occidentale ainsi 
que le Canada, le lapon , l’Australie et les Etats-Unis d ’Amérique. Depuis lors, 
au cours des cinq dernières années, la participation à l’INTELSA T s’est éten
due à 68 nations, dont 48 sont directem ent représentées à son conseil d ’adm i
nistration qui se compose de 18 membres. Naturellem ent, certains de ces 
membres représentent plusieurs pays, le groupe le plus large étant le groupe 
arabe qui, je crois, compte un to tal de 13 pays représentés par l’Algérie. H uit 
des 18 membres du conseil d ’adm inistration de l’IN TELSA T appartiennent à

* Intérim Communication Satellites Committee, ICSC.

(UIT)
Maquette de la station terrienne de Nairobi
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l’Europe occidentale. Cinq ou six pays sont actuellement sur le point d ’adhérer 
à l’Accord et deviendront donc membres de l’INTELSA T dans un avenir 
assez proche. Vous n ’ignorez sans doute pas que l’IN TELSA T a été établi sur 
la base d ’un Accord provisoire d ’une durée approxim ative de cinq ans ; ainsi 
que cela est stipulé par cet Accord provisoire, le conseil d ’adm inistration de 
l’ÏN T E L SA T — ou Comité intérimaire des télécommunications par satellites — , 
a présenté à la fin de l’année dernière un rapport contenant diverses pro
positions visant à donner à l’organisation une base permanente. Toujours en 
vertu de l’Accord de 1964, le Gouvernem ent des Etats-Unis d ’Amérique a 
convoqué, à Washington, en février dernier une conférence chargée d ’étudier 
ce rapport et d ’entreprendre le processus de négociations en vue d ’un régime 
définitif pour l’INTELSAT.
Une réunion du Comité préparatoire qui poursuit les travaux de cette confé
rence aura également lieu à W ashington le 23 juin et, actuellement, il est prévu 
de reprendre, le 18 novembre de cette année, les travaux de la Conférence 
plénipotentiaire. Comme je l’ai déjà dit, il s’agit de donner à l’organisation 
INTELSAT une base perm anente ou juridique. C’est là en soi un sujet très 
vaste, et je pense qu ’il est préférable pour moi de ne rien dire sur ce sujet 
mais de me borner à répondre aux questions que vous voudrez peut-être poser.

Le programme de l’INTELSA T a commencé avec le satellite Intelsat-1 ou 
Early Bird, qui a été lancé au printemps de 1965. Naturellem ent, pour que 
cette entreprise soit possible, il a fallu les dispositions que l’Union in terna
tionale des télécommunications avait prises en 1963 et que son secrétaire 
général, M. Mili, vient de nous exposer et je tiens à ajouter à ce sujet que 
l’INTELSA T attend avec un grand intérêt et de vifs espoirs la conférence 
de l’U lT  prévue pour 1971. Le satellite Early Bird, ou Intelsat-I, ne desservait 
que la région de l’Atlantique Nord, et son mode de fonctionnement était très 
semblable à celui d ’un câble sous-marin, c’est-à-dire qu ’il n ’y avait q u ’une 
seule station terrienne du côté américain et une seule autre du côté européen, 
et qu ’il était doté d ’une capacité de 240 circuits téléphoniques, soit à peu près 
deux fois la capacité, pourrait-on dire, du câble téléphonique transatlantique 
le plus récemment entré en service.
Ensuite, Intelsat-I fut remplacé par les satellites Intelsat-II qui, jusqu’au début 
de cette année, ont desservi tan t la région de l’Atlantique que celle du Paci
fique. Il y a eu deux satellites Intelsat-II dans la région de l’Atlantique, et 
un dans la région du Pacifique. Chacun d ’eux avait une capacité de 240 cir
cuits téléphoniques bidirectionnels, mais avec cet avantage supplémentaire de 
pouvoir com muniquer avec toute station terrienne ou avec plusieurs stations 
terriennes situées dans les régions desservies et que chacun d ’eux couvrait un 
peu plus du tiers de la surface du globe. Par exemple, le satellite Intelsat 
situé à 6° de longitude ouest au-dessus de l’équateur dans la région de l’A tlan
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tique desservait une zone allant de la côte orientale de l’Am érique du N ord 
et de toute l’Amérique du Sud jusqu’au M oyen Orient, à l’est de la M éditer
ranée ; en fait, il pouvait même être utilisé par une station terrienne située 
en Iran. Le satellite utilisé pour la région du Pacifique atteignait à la fois la 
côte occidentale de l’Am érique du N ord et la frange orientale du continent 
asiatique, y compris des pays tels que le Japon, les Philippines, la Thaïlande 
et l’Australie.
Les satellites Intelsat-11 viennent d ’être remplacés, dans la région de l’Atlan- 
tique et dans celle du Pacifique, par ceux de la série Intelsat-III, dont la capa
cité est cinq fois plus grande, soit approxim ativem ent de 1200 circuits télépho
niques ou de quatre canaux de télévision. U n second satellite du Pacifique a 
été lancé avec succès il y a tou t juste quinze jours, et l’ancien satellite de 
cette région a été déplacé vers l’océan Indien ; selon les rapports les plus 
récents que je viens de recevoir de notre directeur à W ashington, il semble 
qu ’il pourrait commencer à fonctionner aux environs du 10 juillet. Pour la 
première fois, le réseau IN TELSA T desservira le monde entier et les premiers 
usagers du satellite In telsat-III de la région de l’océan Indien seront les stations 
terriennes du Royaum e-Uni, du Japon et de Bahrain auxquelles viendront très 
bientôt s’en ajouter plusieurs autres, à savoir celles de Koweït, d ’Indonésie, 
d ’Inde, d ’A frique orientale et du Kenya, au début de l’année prochaine. Je 
pense que d ’ici à la fin de l’année, il y aura au to tal 16 stations terriennes u ti
lisant le satellite de l’océan Indien.
Le prochain lancement d ’un satellite Intelsat-III aura probablem ent lieu vers 
la fin du mois de juillet ; il s’agira d ’un second satellite pour la région de 
l’A tlantique ; à cette époque, les satellites Intelsat-III en fonctionnem ent auront 
à eux quatre une capacité totale de 4800 circuits téléphoniques et, si besoin est, 
on pourra naturellem ent avoir encore recours aux satellites Intelsat-II, mais 
le réseau Intelsat-III aura à lui seul cinq ou six fois la capacité totale en 
circuits téléphoniques de tous les câbles sous-marins transocéaniques existants, 
et je pense que cela peut donner une idée de la rapidité des progrès de cette 
nouvelle technique. L ’un des grands avantages du satellite Intelsat-III est que 
sa capacité perm ettra la transmission intercontinentale simultanée de pro
grammes de télévision et de communications téléphoniques. En effet, vous 
n ’ignorez pas que pour le satellite Early Bird comme pour les satellites 
Intelsat-II, il fallait interrom pre l’exploitation du service téléphonique pour 
entreprendre celle de la télévision mais, dans l’ère des satellites Intelsat-III, 
cette interruption ne sera plus nécessaire.

E t m aintenant, je pense que la nouvelle la plus im portante des six derniers 
mois a été l’adjudication par l’IN TELSA T, à la fin de l’année dernière, du 
contrat pour le satellite In telsa t-lV , qu ’il est prévu de lancer durant le p re
mier semestre de 1971, et on a fixé, à titre provisoire tout au moins, ce lance
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ment au mois d ’avril 1971. Nous espérons que ce satellite aura une capacité 
atteignant 6000 circuits téléphoniques bidirectionnels, soit cinq fois la capacité 
d ’Intelsat-III ; à cette extension de la capacité, on escompte que viendra 
s’ajouter une durée plus longue de vie en orbite, de sorte que la durée de vie, 
qui était de trois ans pour Intelsat-II, a été portée à cinq ans pour Intelsat-III 
et à sept ans pour Intelsat-IV. Tenant compte de la durée de vie totale et de 
la capacité plus grande, on arrive à une réduction considérable du coût de 
transmission par circuit et par année, si je puis employer cette notion.

Je pense pouvoir vous en donner une illustration concrète. En 1965, lorsque lé 
satellite Early Bird Intelsat-I, a commencé à fonctionner, le coût initial était, 
pour la partie satellite du circuit transatlantique seulement, de 32 000 dollars 
pour chacune des stations terriennes intéressées, ce qui faisait un total de 
64 000 dollars par an.

Avec la série des satellites Intelsat-II, le coût est descendu à 20 000 dollars 
pour une station, soit un total de 40 000 dollars et, si nous prenons pour base 
les prévisions actuelles relatives au trafic, nous pensons arriver en 1975 au 
chiffre de 6000 dollars pour chacune des stations, soit 12 000 dollars pour tout 
le circuit. E t je pense pouvoir dire que le coût descendra même à 5000 dollars, 
ce qui fera au total 10 000 dollars. Cela signifie qu ’au bout de dix ans d ’exploi
tation des satellites Intelsat, nous pourrons escompter que le coût de la partie 
satellite du circuit descendra à un sixième de la valeur initiale. Si l’on pense 
que, dans l’économie de nos pays, le prix de tan t de choses a augmenté pen
dant cette période, je crois qu ’il est plutôt encourageant que, dans ce domaine 
de l’activité économique tout au moins, il y ait une exception rem arquable à 
la tendance qui se manifeste dans la plupart des secteurs de l’économie.

Je voudrais m aintenant vous parler brièvement du développement des stations 
terriennes car, bien entendu, les satellites n ’auraient aucune valeur pratique 
sans ces stations. Lorsque l’on a commencé à exploiter les satellites Intelsat 
en 1965, il n ’y avait que quatre stations terriennes en fonctionnement, une 
aux Etats-Unis et trois en Europe (en France, en Allemagne et au Royaume- 
Uni). A ujourd’hui, il y a 26 stations terriennes travaillant avec les satellites 
Intelsat, et lorsque le système Intelsat-IV  commencera à fonctionner, soit au 
début de 1971, il y aura, selon les plans actuels que je crois raisonnablem ent 
certains, environ 60 stations terriennes implantées dans 40 pays différents.

En réalité, elles desserviront plus de 40 pays : elles en desserviront approxim a
tivement 50 car dans bien des cas — et cela est vrai en particulier de l’Europe 
de l’Ouest —  une seule station terrienne sera utilisée par plus d ’un pays. Mais 
je pense que c’est peut-être là l’exemple le plus frappant de la rapidité avec 
laquelle progresse la nouvelle technique. Je pense qu ’il est particulièrement 
satisfaisant pour ceux qui ont aussi travaillé dans ce domaine de voir combien
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de ces stations seront installées dans les pays en voie de développement, dans 
des pays qui, jusqu’à tout récemment, n ’auraient pas songé à avoir un circuit 
de télécommunications qui fût vraim ent de première qualité, car les liaisons 
par câble étaient tou t simplement trop coûteuses par rapport au faible volume 
du trafic entrant en jeu. Naturellem ent, je pense surtout à la plus grande 
partie du continent africain et à la plus grande partie du continent asiatique 
et pratiquem ent à toute l’Am érique latine, Panam a et le Venezuela étant les 
deux seules exceptions. A ujourd’hui, nous avons déjà des stations terriennes 
en service en Amérique latine (Mexique, Panam a, Brésil et Chili), ainsi que 
d ’autres dont l’exploitation com mencera l’été prochain au Pérou et en A rgen
tine. A vant la fin de 1969, nous aurons une station terrienne au M aroc, au 
début de 1970 en A frique orientale, et vers la fin de 1970 ou peut-être au 
début de 1971, au Nigéria. Des stations terriennes sont déjà prévues au Sénégal, 
en Côte d ’ivoire, au Cam eroun, au Congo, en Ethiopie ainsi que dans d ’autres 
pays. Au M oyen Orient et en Asie, il y aura avant la fin de 1970, des stations 
terriennes au Liban, en A rabie Saoudite, à Bahrain, au Koweït, en Iran , en 
Inde, au Pakistan oriental et au Pakistan occidental, en Malaisie, en Indo
nésie, à Hongkong, en Thaïlande et en République de Chine. J ’en ai peut-être 
oublié une ou deux, mais cela peut donner une idée de la rapidité avec laquelle 
se produit cette évolution dans des pays jusqu’ici sous-développés du point de 
vue des télécommunications internationales.
Je pourrais dire qu ’actuellement, l’IN TELSA T envisage sérieusement l’appli
cation du système d’accès sur dem ande aux satellites Intelsat-IV  ; bien qu ’il 
n ’ait pas encore été pris de décision à ce sujet, nous espérons que ce système 
rendra l’emploi du système IN TELSA T encore plus intéressant du point de 
vue économique pour les petits pays qui n ’ont q u ’un faible volume de trafic.

Cependant, je pense que j’en ai term iné avec les observations générales ; j ’es
père que quelqu’un dans l’assistance aura une question à poser, ce qui me 
perm ettra de traiter plus particulièrement de sujets qui vous intéressent.

M onsieur le secrétaire général, il est encore une question que je pourrais sou
lever car je pense qu ’elle présente pour l’assistance un intérêt particulier, et 
qu ’elle a trait au volume de la participation internationale à la construction 
proprem ent dite des satellites.

Naturellem ent, le satellite Early Bird a été construit entièrem ent aux Etats- 
Unis. Lors de l’adjudication du contrat d ’Intelsat-III, il a été possible d ’en 
faire exécuter 6 % environ de la valeur par des sous-traitants hors des Etats- 
Unis, et principalem ent ici, en Europe occidentale.

Pour le contrat relatif à lntelsat-IV , ce chiffre s’est élevé jusqu’à 25 ou 30 % 
du m ontant total, qui était de 70 millions de dollars ; cette participation met 
actuellement en jeu onze entreprises, situées dans dix pays différents hors des
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Etats-Unis, et qui ont un rôle très im portant à jouer non seulement dans la 
construction du satellite mais dans l’établissement des plans. Ces entreprises, 
qui com prennent des firmes de l’Europe occidentale, ont envoyé leurs propres 
ingénieurs travailler avec l’adjudicataire principal (Hughes Aircraft, en Cali
fornie) à l’établissement des plans de ce satellite, de sorte que c’était bien, 
dès l’origine, un effort coopératif et il est prévu dans le contrat qu ’à un stade 
peu avancé, l’engin spatial tout entier sera assemblé ici en Europe. En fait, le 
troisième satellite de la série Intelsat-IV sera assemblé entièrem ent ici en 
Europe, et le deuxième satellite com prendra des sous-ensembles im portants 
produits par des constructeurs européens, qui sont associés avec Hughes 
Aircraft.
Ainsi, je voulais souligner le fait que non seulement nous avons une organi
sation internationale composée de 68 pays qui fournissent le capital nécessaire 
à la mise au point de ces satellites et, qu ’à l’heure actuelle, 40 pays travaillent 
activement à la construction de stations terriennes ou à l’établissement de leurs 
plans, mais que nous avons aussi une participation industrielle en expansion 
constante, qui compte m aintenant un total de dix pays, en plus des Etats-Unis.

(Langue originale : anglais)

LE P R É S ID E N T : Q uelqu’un a-t-il une question à poser à M. Johnson ? Vous, 
monsieur ? Veuillez décliner votre nom et celui de l’organisation que vous 
représentez ici.

(en français)

U N E  V O IX  : Je m ’appelle Robinson. J ’ai entendu avec beaucoup d ’intérêt 
l’exposé très concis et en même temps très détaillé de M. Johnson sur le 
développement de l’INTELSA T et sur son programme futur.
Mon Comité, qui représente quelque 7000 journaux et agences de presse du 
monde entier, a tenu à Rome le mois dernier, une réunion au cours de laquelle 
il a voté une résolution félicitant l’INTELSA T et la C O M SA T  (Com m unica
tion Satellites Corporation) de tou t ce qu ’ils ont fait pour l’extension des télé
communications mondiales, mais il y a une question que je voudrais poser tout 
particulièrement. Je crois qu’il y a beaucoup de secteurs, comme la presse et 
la télévision, qui s’intéressent à l’utilisation des satellites pour des com munica
tions à destinations multiples. M. Johnson pourra-t-il me dire dans quelle 
mesure l’INTELSA T et la COM SAT ont exploré ce domaine ; élaborent-ils 
des systèmes perm ettant de répondre à ce besoin ?

IVI. JO H N S O N  : Naturellem ent, l’idée des communications à destinations m ul
tiples est assez vaste. Actuellement, les satellites Intelsat peuvent naturellement
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être utilisés pour des destinations multiples en télévision, et je suppose que cela 
est dém ontré très clairem ent par certaines des utilisations récentes de satellites 
dans le cadre du program m e Apollo. Sur le plan technique, naturellement, 
l’emploi de la télévision par IN TELSA T s’est fait entre deux stations te r
riennes, une de chaque côté de l’A tlantique. Mais il n ’y a là qu ’une question 
de dispositions d ’exploitation qui se sont révélées commodes pour les pays 
intéressés. Cela n ’entraîne aucune restriction technique en ce qui concerne les 
satellites. Ceux-ci peuvent parfaitem ent fournir une transmission à destinations 
multiples et cela a déjà été fait en certaines occasions. En fait, nous avons eu 
dans notre conseil d ’adm inistration une petite controverse qui n ’est pas encore 
entièrem ent résolue, au sujet des tarifs qui devraient être applicables à la 
réception de télévision à destinations multiples. Donc le satellite Intelsat-IV  
conservera des possibilités de cette sorte. A  ce propos, le satellite Intelsat-IV  
pourra transm ettre simultanément plusieurs programmes de télévision. Je crois 
qu ’Intelsat-III peut faire cela mais que, naturellem ent, la plus grande partie 
de la capacité est utilisée pour les communications téléphoniques. En fait, il 
s’agit pour les organisations au sol, pour ainsi dire, de décider ce qu’elles 
veulent et, naturellem ent, ce qu ’elles consentent à payer pour l’obtenir. E t 
maintenant, je me dem ande si cette question ne se rapporte pas à ce que l’on 
appelle les satellites d ’émission directe, p lu tô t qu ’aux transmissions à destina
tions multiples vers des stations terriennes qui doivent, à leur tour, utiliser le 
réseau de diffusion terrestre pour transm ettre le programme de télévision aux 
téléspectateurs.

Si la question vise ce que l’on appelle les satellites de radiodiffusion directe, 
je dois vous dire que le program m e IN TELSA T actuel ne prévoit rien dans 
ce domaine.

(Langue originale : anglais)
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Exposé de
M. R. SUEUR, ingénieur général des télécommunications, 

adjoint au directeur général des télécommunications, 
ministère français des Postes et Télécommunications

M onsieur le président,
Mesdames, messieurs,

M. le secrétaire général de l’U IT  a bien voulu organiser cette journée des 
télécommunications en un lieu qui témoigne de son attention pour les télé
communications par satellites ; M. le ministre des Postes et Télécom munica
tions français, par la haute présidence de cette présente journée, a rendu 
hommage à l’U IT  et au rôle de réglementation et de coordination qu ’elle 
assure depuis 104 ans.
Nous savons, nous, gens de télécommunications, par notre expérience, combien 
ce rôle est im portant et précieux dans toutes les parties de notre activité, 
depuis les recom m andations techniques et de qualité qui perm ettent, en même 
temps, d ’orienter, de suivre les recherches sur les systèmes, de construire les 
artères nationales et internationales, de les exploiter, de structurer harm o
nieusement les réseaux, d ’en définir l’exploitation technique et commerciale, 
de procéder à leur maintenance, de pouvoir autom atiser l’exploitation, de 
perm ettre l’autorégulation des caractéristiques des lignes de transmission, et 
tou t cela dans un contexte international qui m et en jeu avec succès une 
m osaïque considérable de pays et de langages.

Depuis les recom m andations techniques et de qualité, avons-nous dit, le rôle 
de l’U IT  est déterm inant ; il l’est jusqu’à l’étude et l’établissement des plans 
actuels à moyen term e pour l’évolution des réseaux de télécommunications, 
plans continentaux, intercontinentaux, mondiaux, guides sûrs pour les prévi
sions de trafic et d ’équipem ent des adm inistrations.
J ’ai tenu à rappeler brièvement ce que, pour nous, représente l’U IT  à l’époque 
où la mode de la contestation s’est établie et où les idées préconçues visent 
à la remise en cause de valeurs qui cependant savent s’adapter incessamment 
aux nécessités du progrès.

Il en est ainsi de l’UIT.

Certes les satellites sont apparus a priori comme un nouveau moyen qui 
allait rénover radicalem ent les télécommunications.

Dans le passé, je Fai entendu dire aussi des lignes souterraines à grande 
distance, des systèmes à courants porteurs, des câbles coaxiaux, des faisceaux 
hertziens, des câbles sous-marins téléphoniques ; on le dit aussi de la com m u
tation électronique mais, voyez-vous, chaque système nouveau prend une

(UIT)
A Antenne de télémesure de Tananarive (Madagascar)
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certaine place parm i les autres déjà existants, il ne les supprime pas rad i
calement.

Notre responsabilité de la gestion commerciale et de l’optimisation de sa 
rentabilité dans l’intérêt des usagers nous confère le devoir de rester objectifs 
dans nos études, dans notre jugement, dans le classement économique des 
systèmes de télécommunications existants et à venir.

Le fait nouveau apporté par les satellites de télécommunications dans notre 
domaine où la compétition entre pays était principalement technique, mais 
constructive par l’édition finale des recom m andations de l’U IT  appliquées 
par tous, le fait nouveau, dis-je, est la subordination quasi totale de nos 
problèmes techniques et commerciaux à des données spécifiquement politiques, 
nationales et internationales ; situation assez paradoxale quand, par ailleurs, 
les organismes de télécommunications commerciales ont à assumer la pleine 
responsabilité de leur gestion commerciale et financière.

Nous souhaitons que les organisations en cours de négociation ou de consti
tution tiennent compte, dans leur structure organique et fonctionnelle, de ce 
déséquilibre de pouvoirs et laissent aux organismes de télécommunications 
commerciales le soin de gérer leurs propres affaires dans un contexte politique 
léger et au mieux de l’intérêt des usagers.

Pour nous, toute organisation multinationale de télécommunications doit 
observer les recom m andations, la réglementation de l ’U IT , sous peine sinon, 
de créer, pour les membres de l’organisation en cause, des situations fausses 
et embarrassantes, insupportables.

E t nous savons que l’U IT  peut s’adapter en temps voulu à toute situation 
nouvelle exigée par des organisations m ultinationales dans la rapidité de leur 
évolution technique et opérationnelle, sans qu ’il soit besoin de conduire des 
études identiques sur des échelles de temps différentes.

E t puis, il y a l’ordre mondial, sans lequel les télécommunications ne peuvent 
pas subsister ; pour les satellites, il s’agit notam m ent d ’une réglementation 
d ’usage des fréquences radioélectriques et des positions des satellites sur les 
orbites.

Pour notre part, nous souhaiterions voir se renforcer l’autorité de FUIT en 
ces deux domaines afin notam m ent que l’ordre mondial en question ne soit 
pas le fait d ’une association de quelques pays seulement mais résulte du libre 
choix de chaque pays de construire ou d ’adhérer aux systèmes les plus 
intéressants pour l’acheminement de son trafic.
Cette rem arque m ’amène m aintenant à parler de la structure internationale 
des télécommunications par satellites en m ’appuyant sur les considérations 
précédentes.
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Sauf en ce qui concerne les nations de grande étendue géographique, les 
satellites ont essentiellement un caractère d’usage international, continental 
et intercontinental.

Com pte tenu de l’avance technique de certains grands pays en m atière de 
satellites, il était inéluctable de voir apparaître l’idée d ’une large organisation 
technico-commerciale unique, basée sur cette avance technique, pour la mise 
en place d ’un premier réseau de télécommunications spatiales.

Grâce à ces grands pays et particulièrem ent les Etats-Unis d ’Amérique, la 
preuve est faite de la possibilité d ’intégrer les satellites dans les réseaux de 
télécommunications. Il faut passer m aintenant à leur utilisation rationnelle, 
en soum ettant à un nouvel examen les principes initiaux contraignants d ’asso
ciation qui furent utiles à un m om ent donné.

Dans la vie courante, les enfants grandissent et les parents qui les ont élevés 
doivent le com prendre ; à un m om ent donné les enfants vont là où se trouvent 
leurs intérêts propres sans oublier, lorsqu’ils sont honnêtes, ceux de leur famille, 
et une com patibilité est pratiquem ent toujours possible par des compromis 
acceptables.

Par là vous comprenez que les enfants en question, ceux qui atteignent m ain
tenant leur m ajorité dans les télécommunications spatiales, sont représentés 
par les pays d ’Europe, que d ’autres pays, d ’autres continents l’atteindront aussi 
et que la solution d’une harm onie mondiale est de bien considérer les posi
tions, aux différents niveaux, atteintes par les différents pays. Mais nous 
savons qu ’à cet égard des ressources existent au sein d ’IN TELSA T dont nous 
sommes, nous Français, un partenaire convaincu de son efficacité.

U n problèm e im portant pour nous Français, et aussi je crois pour nous 
Européens, est celui dans un sens large des réseaux de télécommunications 
régionales. Il se subdivise néanmoins et ses solutions doivent être d ’ordre 
essentiellement économique.

Deux cas se présentent :

•  le prem ier se rapporte aux besoins internes au continent européen et met 
en jeu des trafics im portants, en téléphonie, télégraphie, transmission de 
données et en télévision,

•  le second concerne des liaisons actuellement à faible trafic, internes à un 
vaste continent ou entre continents très proches l’un de l’autre aussi bien en 
téléphonie qu ’en télévision ; c’est le cas des continents africain et euro-africain. 
La question est alors de savoir si un système dit mondial peut perm ettre, par 
ses satellites, d’établir de tels réseaux.

25



Je n ’évoquerai pas le souci légitime des continents en question d ’avoir la 
maîtrise de leurs propres solutions, le respect de la liberté des peuples doit 
y pourvoir.

Il s’agit, pour le moment, de déterminer les avantages économiques des solu
tions en présence.

A propos de la mise en place d ’un réseau euro-africain, intra-africain à la 
mesure des besoins du trafic d ’ici à dix ou quinze ans, nous avons fait une 
étude où apparaît d ’abord la nécessité de n ’utiliser au sol que des stations 
le moins chères possible, c’est-à-dire des stations à antennes de diamètre 
le plus petit possible, de jumeler le trafic téléphonique, télégraphique et de 
télévision afin d ’éviter un gaspillage de positions de satellites sur orbite géo- 
stationnaire, et de concevoir un type de satellite adapté techniquement, opé- 
rationnellem ent à ce genre de trafic.

Les résultats de cette étude, laquelle tient compte de données techniques et 
commerciales actuellement connues, et basée d ’une part sur l’utilisation de 
satellites mondiaux, d ’autre part sur un satellite pour 300 circuits téléphoniques 
par courants porteurs classiques et un canal de télévision, avec la possibilité 
de consacrer une partie des 300 circuits téléphoniques à un trafic par assigna
tion à la demande, m ontrent que les coûts annuels se présentent ainsi :

•  utilisation d ’un système optimisé, avec antennes au sol de 10 à 12 m. de 
diamètre, semi-orientables, avec satellite adapté uniquement au problème 
posé :

— coût annuel par circuit =  1

•  utilisation de satellites mondiaux à grande capacité de circuits :
— Coût annuel par circuit :

— avec antenne au sol de 12 m de diamètre =  2
—  avec antenne au sol de 30 m de diamètre =  3

les revenus de la télévision étant considérés comme marginaux.

Le cas d ’un réseau interne à l’Europe est différent : la compétition se présente 
entre le coût annuel de liaisons établies soit par les moyens les plus modernes, 
les plus économiques d ’un réseau terrestre, soit par satellites, en juxtaposant 
là encore, pour les mêmes raisons que précédemment, la télévision, la télé
phonie, la télégraphie... Selon les besoins spécifiques des pays européens et 
de leur expansion, les problèmes qui en résultent sont exclusivement affaire 
de l’Europe, laquelle peut et doit avoir la possibilité de les traiter en toute 
souveraineté.

Si nous revenons au cas de l’Afrique, contrée en cours de développement 
pour qui les satellites de télécommunications, d ’éducation, apportent un déve-
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loppement rapide comme celui apporté par l’aéronautique dans le domaine 
des communications, c’est aussi en toute souveraineté que ce continent doit 
décider de son avenir, notam m ent à propos de solutions également spéci
fiques pour ses grands courants de trafic.

Dans ces deux cas, très voisins, de l’Europe et de l’Afrique, la solution 
d ’emploi de satellites intercontinentaux de très grande taille, à exploitation 
par capacités hétérogènes, n ’est pas nécessairement la meilleure du point de 
vue économique et de la souplesse d ’évolution ; à devenir universels et m ons
trueux, les satellites de télécommunications enfreindraient les règles bien 
vérifiées de la hiérarchisation technique d ’organisation des réseaux.

Mais revenons à  l’Europe.

N otre continent, par ses adm inistrations ou organismes de télécommunications, 
par son potentiel technique, industriel et financier, peut avoir en télécom m u
nications spatiales la pleine m aîtrise de ses problèmes et de ses destinées 
tout en restant un partenaire mondial im portant.

La preuve en est donnée déjà par les programmes communs du CECLES/ 
ELDO  *, du CER S/ESR O  **, par le program m e Sym phonie com mun à l’Alle
magne, la Belgique et la France, ces trois pays prouvant le mouvement en 
marche et souhaitant ébranler les autres pays européens et les inciter à suivre 
la même voie.

Q u’est donc le program m e Symphonie ?

Il s’agit de construire, m ettre en orbite, expérimenter techniquement et opé- 
rationnellement deux modèles de vol conçus à la mesure du lanceur ELD O - 
PAS, capable de placer en orbite géostationnaire un satellite de 190 kg 
environ.

Le satellite lui-même possède deux antennes de 10° d’ouverture, à couverture 
elliptique euro-africaine et atlantique.

Il doit perm ettre d ’établir 300 circuits téléphoniques en 20 accès et un canal 
de télévision com m utable sur chacune des antennes.

Sa stabilisation est du type 3 axes, prévue à 0,5° d ’angle près.
Il est équipé de deux transpondeurs de 13 W chacun de puissance de sortie, 
les bandes de fréquences sont celles actuellement utilisées respectivement 
autour de 4000 et 6000 GH z.

* Organisation européenne pour la mise au point et la construction de lanceurs 
d’engins spatiaux, CECLES ; en anglais : European Space Vehicle Launcher 
Development Organisation, ELDO.

** Organisation européenne de recherches spatiales, CERS ; en anglais : European 
Space Research Organisation, ESRO.
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Le premier satellite devrait être placé en orbite en 1972.

Les stations terriennes seront équipées d ’antennes de 12 m de diam ètre et le 
coût du système, secteur spatial et secteur terrien, a été optimisé économique
ment en fonction du trafic à traiter.

Les satellites Symphonie devraient constituer en Europe la première géné
ration, plutôt expérimentale, d ’une suite qui devrait aboutir vers les années 
1978-1980 à l’établissement d ’un système intra-européen destiné à compléter 
l’expansion des artères terrestres.

La Conférence européenne des administrations des postes et télécommunica
tions (CEPT) conduit actuellement l’étude de ce système et les résultats 
devraient en être obtenus au cours de la présente année.

En première approxim ation, il s’agirait d ’un satellite destiné simultanément 
à distribuer des programmes de télévision et d ’établir de 5000 à 10 000 circuits 
téléphoniques entre les pays européens ; le poids peut en être évalué à  500 kg 
environ. Le nom bre de stations terriennes sera très im portant, pour la télé
vision et pour la téléphonie, la télégraphie, les transmissions de données.

Mais la compétition économique avec les artères terrestres, câbles souterrains 
ou faisceaux hertziens, sera sévère ; on peut, en effet, estimer qu ’à cette époque, 
le coût kilom étrique d ’établissement des circuits terrestres devrait être voisin 
de 1 dollar pour une durée de vie très grande des artères terrestres.

Néanmoins, le temps nécessaire à l’établissement d ’un réseau terrestre par 
câbles ou faisceaux hertziens, dans son ensemble, est considérablement plus 
long que celui de mise en place d ’un système spatial équivalent. F inancière
ment cette considération est im portante à propos de la productivité d ’un réseau 
et de sa possibilité d ’évolution. Ce système devrait être celui de troisième 
génération.

La deuxième devrait être conduite aussi au niveau de tous les pays européens ; 
d ’une part, elle bénéficierait de l’expérience acquise par Symphonie ; d ’autre 
part, la perfectionnant, elle préparerait la technologie et la technique du 
système européen de troisième génération, tout en fournissant à la région 
Europe-Afrique une suite à Symphonie et le moyen de mettre en place un 
réseau spécifiquement africain.

Comprenons-nous bien, il ne s’agit pas d ’organiser une concurrence néfaste 
aux intérêts de système mondiaux mais seulement de traiter dans leur m eil
leur contexte industriel, économique, d ’exploitation, les problèmes d ’un conti
nent qui doit harmoniser ses choix pour l’expansion de son réseau de télé
communications.
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L ’A dm inistration française des postes et télécommunications, pour sa part, 
sera toujours un participant im portant, actif et com préhensif aux systèmes 
mondiaux, en raison des intérêts internationaux qu ’ils représentent ; elle sou
haite une intégration profonde des systèmes régionaux dans les intérêts que 
représentent les systèmes mondiaux.

A un autre niveau, celui de la région, elle sera également un partenaire
conscient de ses intérêts et de ceux de son continent.

Il en est certainement de même d ’autres pays continentaux qui ne peuvent
raisonnablem ent lier les destinées de leur réseau à celui d ’un réseau mondial
très complexe, d ’un intérêt collectif plus général et d ’une évolution différente. 
A vouloir traiter par une même solution des problèmes différents, on ne 
saurait atteindre un optim um  économique global.

Telle est la leçon de l’expérience acquise patiem ment dans la pratique de 
la construction et de l’exploitation des réseaux de télécommunications.

Nous livrons ces quelques réflexions à votre jugement et nous remercions 
le secrétaire général de FU IT  de nous avoir donné l’occasion de les présenter 
sous sa haute présidence.

(Langue originale : français)

29



LES R A D I O C O M M U N I C A T I O N S  
A U  S E R V I C E  D E S  A C T I V I T É S  S P A T I A L E S

Exposé de 
M. J.-F. ARNAUD, 

Centre national d’études spatiales, France

Tout d ’abord, je tiens à dire que je suis très heureux d ’être invité à ce Colloque 
de FU IT  car nous avons extrêmem ent besoin de cette union pour deux 
raisons :

— d ’abord parce que les activités spatiales sont les dernières venues dans le 
dom aine des télécommunications, et

— ensuite, parce que le Centre national d ’études spatiales (CNES), en tan t 
qu ’organisation spatiale nationale, représente non seulement l’espace mais 
aussi les nouveaux services que l’espace exige. En effet, la météorologie et 
les télécommunications existent depuis longtemps ; m aintenant nous p ré
sentons de plus, des télémesures, des télécommandes et de la localisation.

En voyant le Règlement des radiocommunications de 1959, puis en consultant 
les Actes finals de la Conférence de 1963, je ne peux me défendre d ’un certain 
complexe de culpabilité. En effet, ces deux documents m ontrent à l’évidence 
que les disciplines spatiales envahissent le spectre pour se faire de la place 
dans les répartitions de fréquences. A la prochaine Conférence, en 1971, notre 
but est d ’agrandir encore cette place. C’est pourquoi je vais essayer de justifier 
nos futures demandes.

Q uels sont les besoins proprem ent spatiaux de satellites  
en m atière de té lécom m unications ?

On peut les classer en deux catégories :
— les besoins pendant le lancement, et
— les besoins une fois le satellite sur orbite.

Il faut ajouter d ’autres usages spatiaux, tels que les liaisons avec les fusées- 
sondes et avec les ballons en haute altitude. Cela nous conduit tout de suite 
à soulever une question de vocabulaire. En effet, bien que les définitions qui 
figurent au début des Actes finals de 1963 soient extrêmement précises, on 
arrive à imaginer des expériences ou des engins qui entrent difficilement dans 
telle ou telle catégorie ; je pense, par exemple, à un avion qui aurait une 
phase propulsée dans l’atmosphère et qui ferait une partie de son vol dans
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l’espace. L ’appellerait-on un mobile aéronautique ou un engin spatial ? L ’am 
biguïté est la même pour les ballons stratosphériques et les premiers étages 
des lanceurs. On aura aussi des difficultés pour définir l’espace : prendra-t-on 
comme critère l’altitude ou un certain niveau de pression ?

Je vais m aintenant, à l’aide d ’exemples, m ontrer plus précisément les besoins 
de télécommunications des engins spatiaux et, pour cela, je prendrai l’exemple 
français du Centre spatial de Guyane française (CSG). De quels équipements 
un centre spatial a-t-il besoin ?

Il y a pour l’instant au CSG, en fonctionnem ent ou en construction, trois 
bases de lancement :
— une pour les fusées-sondes,
— une pour le lanceur français Diamant,
— une pour le lanceur Europa  du CECLES

et on accueillera volontiers tou t autre type de fusée proposé par un postulant 
étranger.

T out lancement exige que trois fonctions soient remplies :
—  une fonction de localisation ou poursuite,
— une fonction de télémesure,
—  une fonction de télécommande.

La localisation est possible à l’aide de radars, qui servent d ’abord à l’acqui
sition du lanceur pendant le décollage. On utilise un radar Adour, travaillant 
dans la gamme des 5 GH z, qui recueille les échos qu ’il provoque sur le 
lanceur. Ensuite, la poursuite est confiée à des radars Bretagne au nom bre 
de deux, Cayenne et M ontagne des Pères, pour profiter d ’une certaine diver
sité, nécessaire étant donné l’obstacle form é par les flammes du lanceur. Ces 
radars fonctionnent avec des répondeurs dans le lanceur ou les capsules. 
A utre procédé de localisation : l’interférom étrie par réception de signaux 
du lanceur ou du satellite, soit dans les 136 M Hz, soit dans une bande voisine 
de 250 MHz.

Les télécommandes, dont on ne peut sous-estimer l’im portance, étant donné 
qu ’une d ’elles concerne la sécurité du champ de tir, c’est-à-dire la destruction 
d ’un engin qui pourrait devenir dangereux, se font soit sur 148,25 M Hz ± 1 5  kHz, 
bande extrêmement étroite, soit sur 434 et 450 MHz.

A utre exemple de télécommunications spatiales : les réseaux des stations du 
CNES. Le réseau de poursuite, appelé réseau Diane, sert à la localisation et 
à l’interférom étrie ; il com prend deux stations, l’une à K ourou en Guyane 
française, et l’autre à Pretoria en République Sudafricaine, travaillant entre 
136 et 138 MHz. Le réseau Iris, de télémesure et de télécommande, fonc
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tionne pour les télémesures à 136/138 M Hz, pour les télécommandes entre 
148 et 150 MHz, dans les stations de K ourou en Guyane française, Pretoria 
en Afrique du Sud, Brétigny près de Paris, Brazzaville au Congo, O uaga
dougou en H aute-Volta, et aux Iles Canaries.

Enfin, mentionnons le réseau de télémesure de l’ELD O /C EC LES (Organisa
tion européenne pour la mise au point et le lancement d ’engins spatiaux) 
qui a deux stations pour l’instant : en Guyane française et une station aval 
au Brésil.
Quelles sont les bandes de fréquences que le CNES espère obtenir lors de la 
prochaine Conférence spatiale de juin 1971 ? La bande 148,25 M H  ± 1 5  kHz 
est vraim ent trop étroite. Nous aurions besoin d’un à deux M Hz de largeur 
afin de pouvoir étaler les télécommandes. Lors du lancement, nous utilisons 
des fréquences entre 216 et 260 M Hz. Ce qui peut à la rigueur se justifier 
en disant que l’engin, dans sa phase propulsée de départ, n ’est au fond 
qu ’une espèce de mobile aéronautique, et on peut à la rigueur le considérer 
comme tel ; en fait, cette utilisation est brève car le lanceur ne vit pas plus 
d ’une demi-heure et les bases de lancement ne sont pas si nombreuses que 
cela gêne énormément les utilisateurs réglementaires. D ’ailleurs, cette utili
sation est un héritage de l’aspect purement balistique qu ’avaient les engins 
spatiaux à leur naissance et l ’exemple nous vient des Etats-Unis d ’Amérique, 
auxquels nous sommes redevables de beaucoup d ’études de matériel.

Nous aimerions aussi, comme je l’ai dit, avoir un peu plus de place pour la 
télécommande en ondes décimétriques et notam m ent avoir le droit d ’utiliser 
la bande 434 M Hz ±  250 kH z car il est bon d ’avoir au moins deux fréquences 
pour les ordres de destruction dont la transmission doit être extrêmement 
fiable. La bande 136/138 M H z qui nous est attribuée se révèle également trop 
exiguë. Par conséquent, une extension aux environs de 2290-2300 M Hz est 
souhaitable. M alheureusement, cette bande est réservée à l’espace lointain.

Une discipline scientifique qui m ériterait bien d ’avoir sa place dans le monde 
spatial, mais qui nécessite une coordination difficile à l’échelle mondiale, est 
la géodésie à l’aide de satellites. Les spécifications sont extrêmement contrai
gnantes ; il faudrait, en effet, que le satellite interroge des balises au sol au 
moyen d ’une fréquence dans les 2 G H z et que la balise au sol soit simple 
et lui réponde sur deux fréquences harmoniques l’une de l’autre, par exemple 
400 et 2000 M Hz. Une attribution mondiale est souhaitable.

Q uittant m aintenant le tableau de répartition des fréquences, passons à des 
questions plus réglementaires : les procédures de notification, telles qu ’elles 
ont été décrites en 1959, sont plutôt adaptées à des services au sol. Depuis 
le début de l’ère spatiale, l’expérience a m ontré qu ’il faudrait un peu plus 
de souplesse, qu ’il est difficile m aintenant de fixer un projet de satellites long
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temps à l’avance, que bien souvent ceux qui le conçoivent sont amenés au 
dernier m om ent à modifier leurs fréquences.

Donc, d ’une part, on a besoin de souplesse et de s’assurer des fréquences q u ’on 
va pouvoir utiliser longtemps à l’avance. D ’autre part, la technologie spatiale 
évolue extrêmem ent vite, les satellites n ’ayant pas la durée de vie d ’un faisceau 
hertzien ou d ’un ém etteur ; il fau t donc prévoir des renouvellements fréquents 
de matériel. Or, la technologie change et les anciennes notifications ne con
viennent plus. Enfin la recherche est une branche im portante des activités 
spatiales. Qui dit recherche dit évidemment impossibilité de planifier de façon 
extrêmement sûre. C’est une raison supplémentaire pour souhaiter plus de 
souplesse. Donc, notre position sera de dem ander un peu plus de tolérance 
vis-à-vis des télécommunications spatiales que nous mettons en œuvre ; au 
fond, reprenant les com paraisons que M. Sueur a faites ce m atin, nous avons 
bien conscience d ’être un coucou qui vient envahir le nid des autres utilisateurs 
et nous dem andons simplement un peu d ’indulgence pour ce coucou.

(Langue originale : français)
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Réponse de
M. M. MILI, secrétaire général de l’UlT

Je voudrais personnellement faire un petit com mentaire en disant tout d abord, 
en tant que secrétaire général de FUIT, que je suis très heureux d ’avoir entendu 
ce que vient de dire M. A rnaud. En effet celui-ci a souligné certaines difficultés 
que l’on rencontre actuellement dans les domaines de la recherche spatiale et 
de l’utilisation pacifique de l’espace extra-atmosphérique.

En fait, comme nous le disions ce matin, les télécommunications spatiales 
peuvent être classées en deux catégories : les télécommunications qui sont au 
service du satellite et les télécommunications qui utilisent le satellite comme 
moyen de transmission. Il fau t donc com prendre le m ot télécommunications 
dans son sens le plus large englobant à la fois ces deux sortes d’applications.

Au début de son exposé, M. A rnaud a mentionné la question des définitions. 
Bien sûr, des définitions figurent aussi bien dans le Règlement de 1959 que dans 
celui de 1963. Mais ces définitions étant largement dépassées, il faudrait les 
préciser pour tenir compte des progrès réalisés, ou même introduire d ’autres 
définitions. T out cela n ’a pas échappé au Conseil d’adm inistration de l’UIT, 
qui en a discuté au cours de sa dernière session. On peut donc être assuré 
que la Conférence de 1971 abordera ce problème particulier des définitions. 
Que tous ceux qui éprouvent certaines difficultés dans l’utilisation des mots 
et des termes techniques y réfléchissent bien de manière que la Conférence 
de 1971 prenne en considération leurs suggestions éventuelles et adopte des 
définitions qui conviennent le mieux aux télécommunications spatiales.

11 est bien certain que la Conférence de 1971 ne va pas faire tou t par elle- 
même, en partant de zéro. Bien au contraire, durant les deux années qui 
nous séparent encore de cette conférence, il convient que tous ceux qui s’oc
cupent de télécommunications spatiales : les adm inistrations, les organismes 
scientifiques, industriels et d ’exploitation, pensent à tous ces problèmes afin 
d ’apporter leurs précieuses contributions à cette conférence qui, en six ou sept 
semaines, devra prendre toutes les décisions nécessaires et répondre aux 
immenses espoirs que nous plaçons en elle.

M. A rnaud a également dit avec une grande franchise que l’on ne peut 
actuellement appliquer strictem ent les prescriptions réglementaires parce que 
les Règlements de 1959 et de 1963 sont dépassés et constituent plutôt une 
entrave au progrès. A ce sujet, permettez-moi de vous rappeler que les com 
missions d ’études du Comité consultatif international des radiocommunications 
(CCIR), auxquelles je faisais allusion ce m atin et auxquelles participent de 
nombreux spécialistes des télécommunications, sont en train de rassembler 
toutes les données du problème. Les conclusions auxquelles elles aboutiront
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constitueront une base préparatoire solide pour les travaux de la Conférence 
de 1971.

Je crois savoir que plusieurs ingénieurs du Centre national d ’études spatiales 
participent aux travaux du CCIR tout comme leurs collègues des Etats-Unis. 
Cela est très im portant et très encourageant. Comme je le soulignais ce 
matin, FUIT a cette originalité de pouvoir perm ettre à tous ceux qui s’in té
ressent aux télécommunications de participer aux travaux de ses commissions 
d ’études. Disons-le franchem ent, les travaux de celles-ci sont très im portants, 
peut-être au moins aussi im portants que les travaux de la Conférence spatiale 
elle-même. Car, pour aboutir à des conclusions valables, cette conférence 
devra se baser sur les travaux effectués par ces commissions d ’études.

Les commissions d ’études du CCIR tiendront leur prochaine réunion au mois 
de septembre 1969 pour faire le point avant la réunion de l’Assemblée plénière 
du CCIR qui aura lieu au mois de janvier de l’année 1970. De toute manière, 
il est très im portant que les résultats des recherches, les difficultés rencontrées, 
les problèmes qui restent à résoudre, soient canalisés vers ces commissions 
afin que celles-ci puissent en tenir com pte lors de la form ulation de leurs 
conclusions.

Le nouveau règlement qui sera établi par la Conférence de 1971 devra per
m ettre à tous de poursuivre leurs travaux, soit dans le dom aine de la 
recherche, soit dans celui des applications pratiques, sans qu ’il en résulte une 
gêne. Comme le soulignait M. A rnaud tou t à l’heure, le nouveau règlement 
devra avoir suffisamment de souplesse. Mais pour en arriver là, il est néces
saire que les problèmes soient bien posés devant la conférence.

Il nous a été donné, à plusieurs reprises, de souligner la différence qui existe 
entre les télécommunications de type classique et les télécommunications spa
tiales. En particulier, nous constatons tous avec quelle rapidité celles-ci p ro 
gressent. En conséquence, il convient de tenir compte de ce facteur im portant 
dans tou t ce que l’on établit ou codifie. Toute la souplesse désirable devra 
être recherchée de manière que les télécommunications spatiales puissent p ro 
gresser sans entraves.

Je pense que l’un des buts de cette Conférence de 1971 est de tenir compte 
de toutes ces données du problème et de faire en sorte que, à l’avenir, la 
réglementation soit viable, perm ettant à tous de travailler en pleine harm onie 
avec le règlement établi.

(Langue originale : français)
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U T I L I S A T I O N  D E S  R A D I O C O M M U N I C A T I O N S  S P A T I A L E S  
P O U R  LA M É T É O R O L O G I E , LA N A V I G A T I O N ,  L ' É D U C A T I O N  
LA R A D I O D I F F U S I O N  E T  LA TÉLÉVISION

Exposé de
M. H. A. BARI, chef de la section des télécommunications, 

Département scientifique et technique, 
Organisation météorologique mondiale, OMM

M onsieur le président,
Mesdames et messieurs,

L ’avènem ent du télégraphe électrique, vers le milieu du XIXe siècle, puis 
l’utilisation de la radio pour les besoins des communications ont ouvert la 
voie aux communications rapides qui ont permis de recueillir des données 
d ’observations météorologiques en temps réel d ’où est née la météorologie 
synoptique. Il convient donc de reconnaître l’im portance q u ’ont eue les com 
munications sur le développement de la météorologie synoptique et sur l’é ta
blissement des prévisions du temps. Ce n ’est qu ’au m om ent où ils ont disposé 
de données en temps réel que les services météorologiques ont été en mesure 
de diffuser des prévisions et des avertissements à l’intention du public et des 
spécialistes. Les progrès des techniques de radiocom m unications spatiales 
auront une influence plus im portante encore sur la météorologie.

La technologie spatiale joue un rôle particulier en météorologie en ce sens 
que les satellites constituent des plates-formes d ’observation supplémentaires, 
lesquelles ne sont utilisables, bien entendu, que si des liaisons radioélectriques 
appropriées peuvent être établies avec des stations terriennes, en vue d ’effec
tuer la télémesure en temps réel des données météorologiques.

N on seulement les satellites peuvent être utilisés comme plates-formes d ’obser
vation mais encore ils doivent fournir de nouveaux systèmes de télécom m uni
cation destinés au rassemblement, à l’échange et à la diffusion des rensei
gnement météorologiques. En tan t que moyens d ’observation, les satellites 
feront partie d ’un système global grâce auquel on pourra observer l’atm os
phère tou t entière, sur une base réellem ent mondiale. Cela était impossible 
jusqu’à présent parce que le globe com porte de vastes régions inhabitées et 
que les deux tiers de sa surface sont occupés par des océans.

Tout en estimant que les satellites météorologiques peuvent fournir à l’échelon 
mondial des renseignements moins onéreux que les stations de sondage radio-

(NASA)
A Satellite météorologique expérimental Nimbus-B de la NASA



électriques, nous n ’envisageons cependant pas un système fondé uniquement 
sur les satellites. Il s’agira d ’une combinaison des techniques classiques et des 
techniques spatiales. L ’intention n ’est nullement de faire table rase de notre 
système d ’observation actuel pour le remplacer par des satellites mais seule
ment d ’obtenir de cette manière les données que nous ne pouvons pas nous 
procurer autrement.
Sans entrer dans tous les détails techniques qui ont fait et font encore l’objet 
d ’études de la part de l’Organisation météorologique mondiale (OM M), je 
vais essayer de m ettre en lumière l’influence qu ’auront sur la météorologie les 
techniques des radiocom m unications spatiales.

1. Les techniques spatiales seront utilisées pour transm ettre par télémesure les 
données d ’observations des satellites météorologiques aux stations terriennes. 
A  l’heure actuelle, on se sert de satellites gravitant à faible altitude pour 
dresser des cartes de la surface de la Terre afin d’observer la configuration 
des nuages et de recueillir des renseignements grâce aux rayons infrarouges. 
Cette technique vous est très familière puisque les Etats-Unis et l’URSS 
exploitent des systèmes à satellites de météorologie qui fournissent ce genre 
de renseignements soit, sur demande, à une station de rassemblement des 
données, soit par diffusion directe à destination de stations terriennes, cette 
dernière m éthode étant connue sous le nom de système A P T  (Autom atic  
Picture Transmission). Il y a actuellement dans le monde plusieur centaines 
de stations A PT  qui reçoivent régulièrement ce genre d ’inform ations. Les 
renseignement qui parviennent des principales stations de rassemblement 
des données sont mis à la disposition de tous les services météorologiques 
par l’intermédiaire des centres météorologiques m ondiaux de W ashington et 
Moscou. Il peut être intéressant de relever à cet égard que des expériences 
réalisées tout récemment avec le satellite Nimbus-3  ont m ontré que les 
satellites de faible altitude sont capables de tracer des profils de tem péra
ture au moyen de sondages par rayons infrarouges. Les résultats obtenus 
ont révélé des techniques d ’observations météorologiques tout à fait révo
lutionnaires par com paraison avec celle des radiosondes.
En plus de ce qui précède, on a effectué des essais avec des satellites géo- 
stationnaires, en particulier avec le satellite A T S . Ces essais ont prouvé 
que l’on a raison de penser qu ’en utilisant des form ations nuageuses comme 
points de repère, on peut mesurer les vents au niveau de ces nuages avec 
toute la précision voulue.

On envisage actuellement la création d ’un Système mondial d’observation 
qui fera partie du Programm e de recherches sur l’atm osphère globale 
(G A R P )*  et qui com prendra les systèmes opérationnels actuels au sol et

* Global Atmospheric Research Programme, GARP.
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dans l’espace ainsi que des satellites spéciaux et d ’autres éléments nécessaires 
à la recherche. Le plan en question prévoit que les satellites géostationnaires 
perm ettront à l’avenir l’observation perm anente (par les radiations visibles 
et l’infrarouge) des nuages au-dessus des tropiques et d ’une partie des zones 
de latitude moyenne. Les satellites sur orbite quasi polaire évoluant à basse 
altitude seront munis de capteurs en vue de déterm iner la tem pérature et 
la teneur en vapeur d ’eau ; ils perm ettront aussi d ’enregistrer et de trans
m ettre des observations en provenance de plates-formes telles que ballons, 
bouées, stations terrestres autom atiques, etc. A ce point de mon exposé, 
je dois signaler que le succès de la mise en œuvre du Program m e de recher
ches sur l’atmosphère globale dépendra de l’existence de satellites de m étéo
rologie capables de fournir les données de base des calculs qui seront 
effectués par de puissants ordinateurs. Ainsi l’utilisation de satellites m étéo
rologiques offrirait-elle pour la première fois la possibilité d ’acquérir les 
données globales perm ettant de décrire l’état de l’atm osphère à un instant 
donné puis de les appliquer aux modèles numériques afin de prévoir les 
mouvements de l’atm osphère et de pouvoir établir des prévisions m étéo
rologiques à long term e et am éliorer les prévisions à court terme. Ce but, 
je l’ai relevé tou t à l’heure, ne pourra être atteint que si l’on dispose entre 
les satellites et les stations terriennes, de liaisons perm ettant de transm ettre 
en toute sécurité les valeurs observées.

2. Les télécommunications spatiales seront également employées en m étéoro
logie pour recueillir des renseignements en provenance de capteurs éloignés. 
On prévoit que des satellites seront capables d ’interroger ces capteurs instal
lés sur des plates-formes fixes ou mobiles. Dans le deuxième cas, le système 
devrait pouvoir également assurer un service précis de radiorepérage et de 
radiolocalisation. A  cet égard, il faut signaler que l’on envisage de procéder 
à des essais en vue de recueillir des données météorologiques à l’aide d ’une 
série de ballons surgonflés placés à diverses altitudes et qui seront repérés 
et interrogés par des satellites sur orbite.

3. L ’im portance du rôle des satellites pour le rassemblement des données in i
tiales est donc évidente mais on devra aussi recourir aux techniques des 
communications spatiales pour la diffusion de ces données et pour leur 
échange entre les services météorologiques qui en ont besoin. Je ne dirai 
que quelques mots sur l’emploi des satellites de télécommunications pour 
l’établissement de liaisons entre points fixes. Il est clair que la réalisation 
d ’un système mondial complet de télécommunications par satellites perm et
trait pour la première fois d ’échanger très rapidem ent des renseignements 
entre les principaux centres météorologiques du globe. Cela am éliorerait à 
maints égards l’échange des données entre les centres de l’hémisphère N ord 
et ceux de l’hémisphère Sud, chose qui n ’a pas été possible jusqu’à présent
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faute de circuits fiables pour la transmission de données à grande et à 
moyenne vitesse.

4. L ’utilisation des satellites géostationnaires pour diffuser des inform ations 
traitées sous form e alphanum érique ou graphique constitue une autre appli
cation im portante des techniques spatiales pour les besoins exclusifs de la 
météorologie. Grâce à ces satellites, les analyses et cartes de prévisions 
établies par les centres mondiaux et régionaux pourraient être communiquées 
à d ’autres centres météorologiques, de telle manière que tous les pays 
puissent participer pleinement aux progrès de la météorologie. L ’emploi de 
satellites géostationnaires à cette fin donnerait la garantie que les offices 
météorologiques du monde entier, tou t comme d ’autres usagers —  les 
navires et les aéronefs, par exemple —  pourraient se procurer rapidem ent 
les renseignements et avertissements dont ils ont besoin. A  ce sujet, je 
rappellerai que la possibilité de faire de telles transmissions à l’aide de 
satellites géostationnaires a été parfaitem ent établie ; le secrétariat de l’OM M  
a d ’ailleurs édité des publications techniques en la matière sous form e de 
rapports de planification.

On se dem andera plus d ’une fois pour quelle raison la météorologie sera si 
étroitem ent liée aux activités spatiales. La réponse est simple : c’est que la 
météorologie a déjà et continuera d ’avoir une influence croissante sur le déve
loppement économique des nations. Il a été dém ontré que la diffusion, en 
temps utile, de prévisions et avis météorologiques peut éviter d ’importantes 
pertes matérielles et perm ettra, par ailleurs, la préparation judicieuse de 
diverses opérations qui sont dans une large mesure affectées par les conditions 
météorologiques. A  titre d ’exemple, je citerai la prospection du pétrole au large 
des côtes, le transport aérien, l’industrie de la construction et, dernière appli
cation, mais non des moindres, l ’agriculture.

Je me suis efforcé, au cours de ce bref exposé, de décrire rapidem ent la manière 
dont l’OM M  envisage les services de radiocommunications spatiales mais cette 
description, loin d’être complète, doit être considérée comme un énoncé des 
points essentiels qui caractérisent l’im portance de ces services pour le système 
de la Veille météorologique mondiale.

(Langue originale : anglais)

40



Exposé de
M. O. ANDERSEN, Section navigation, 

Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime, 1MCO

M onsieur le secrétaire général,
Mesdames, messieurs,

L ’Organisation intergouvem em entale consultative de la navigation maritime 
(IM CO) * —  qui est l ’institution des Nations Unies spécialisée dans les ques
tions maritimes, notam m ent en ce qui concerne la sécurité de la vie humaine en 
mer — a suivi avec grand intérêt, ces dernières années, les activités relatives 
à la mise en œuvre de techniques spatiales pour les besoins de la navigation 
m aritime ; en effet, dans ce domaine, certains problèmes touchant aux com 
munications et à la navigation relèvent de notre Organisation qui en a confié 
l’étude à la sous-commission appropriée coopérant avec d ’autres organisations 
internationales, telles que l’U IT  et l’Organisation de l’aviation civile in ter
nationale (OACI), cette dernière ayant un intérêt analogue au  nôtre dans 
l’application des techniques spatiales pour les radiocom m unications et pour 
le radiorepérage. L ’IM CO participe également aux travaux du Comité des 
Nations Unies pour les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique.

Selon les opinions exprimées au sein de l’IM CO, il ne semble pas encore 
indispensable d ’établir un système à satellites uniquem ent pour faire le point 
en navigation maritime. En revanche, si un tel système devait un jour être 
réalisé pour d ’autres besoins, il est évident que la marine pourrait également 
en tirer parti. Chacun sait que, de nos jours, les méthodes utilisées pour la 
navigation en mer vont de la simple navigation à l’estime aux systèmes 
électroniques les plus perfectionnés.

Bien que chacun de ces moyens soit limité en raison de tel ou tel facteur, 
comme les conditions météorologiques, les limites de portée et de précision, 
ils ont généralement apporté une aide satisfaisante aux navigateurs. Certains 
d ’entre eux s’am éliorent progressivement tandis que d’autres, plus récents, en 
sont encore au stade de la mise au point. U n système à satellite aurait pour 
principal avantage d ’apporter à la navigation commerciale une aide univer
selle et permanente dans n ’im porte quelles conditions météorologiques. T oute
fois, pour q u ’un tel système puisse se révéler supérieur à d ’autres auxiliaires 
de la navigation déjà en service et d ’usage courant, il serait essentiel que 
l’équipement de bord soit d ’un prix modique, que sa durée d ’utilisation soit 
longue, que son maniem ent soit simple et n ’exige qu ’un minimum de main-

* Inter-Governmental Maritime Consultative Organisation.
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tenance correspondant aux possibilités du navire, enfin que sa fiabilité soit 
au moins égale à celle des autres systèmes.

L’application des techniques spatiales aux télécommunications maritimes figu
rait parmi les sujets qui ont été débattus à la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications maritimes de 1967, laquelle avait invité 
l’IM CO à déterminer ses besoins opérationnels. Depuis lors, en examinant 
tous les facteurs en jeu, l’IMCO s’est rendu compte que les possibilités tech
niques des liaisons par satellites pourraient constituer un moyen d ’améliorer 
les communications de sécurité sur les lignes océaniques mondiales et que 
l’application satisfaisante des techniques spatiales pour les opérations m ari
times présageait une am élioration substantielle des communications par rapport 
aux systèmes actuels à ondes hectométriques et décamétriques.

A la lumière des connaissances techniques et de l’expérience, l’IM CO a 
formulé à titre préliminaire sa conviction que l’utilisation de systèmes à satel
lite pourrait apporter dans le domaine de la navigation maritime des amélio
rations qui se traduiraient non seulement par un renforcem ent de la sécurité 
en mer mais, d ’une manière générale, par une efficacité accrue et des écono
mies substantielles en m atière de navigation. L ’Organisation a récemment 
établi une liste provisoire de facilités opérationnelles intéressant la navigation 
qui pourraient, le cas échéant, être assurées dans les meilleures conditions 
par des techniques utilisant des satellites. Certaines d ’entre elles sont d ’une 
im portance suffisante pour que la Conférence adm inistrative mondiale des 
télécommunications spatiales que tiendra l’U IT  en 1971 réserve à leur intention 
des fréquences attribuées aux services spatiaux. Les facilités opérationnelles 
déclarées d ’une im portance et d ’un intérêt particuliers pour la m arine m ar
chande sont celles qui servent aux communications de détresse, ainsi qu ’à la 
recherche et au sauvetage, au radiorepérage, à la recherche et au sauvetage 
d ’engins mobiles en détresse, à la diffusion de messages d ’urgence et de 
sécurité, notam m ent de messages d ’assistance médicale, à l’interrogation de 
stations terrestres par des stations mobiles pour l’obtention de renseignements 
de position, de renseignements météorologiques et océanographiques ou à 
l’interrogation régulière de stations mobiles par des stations terrestres aux 
mêmes fins, au rassemblement et à la diffusion de renseignements et d ’obser
vations météorologiques, hydrographiques et océanographiques ; à l’assistance 
individuelle, météorologique et océanographique, offerte par des stations te r
restres aux engins mobiles et à l’appel sélectif des navires par les stations 
côtières pour l’acheminement de la correspondance publique par des moyens 
terrestres et éventuellement pour l’échange de la correspondance publique en 
général. Les autres fonctions qui pourraient être remplies efficacement par 
un système à satellite seraient l’autom atisation des systèmes de radiogonio
métrie, la surveillance du trafic, y compris les avis d ’abordage, spécialement
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dans les zones de convergence ; la transmission de données, par exemple par 
l’utilisation de calculatrices installées à terre, et également les transmissions 
télévisuelles aux fins d ’opérations maritimes, de traitem ents médicaux et pour 
les loisirs.

Si l’on considère l’utilisation des satellites au point de vue financier, il semble 
qu’aucun effort ne doit être épargné afin de mettre au point des systèmes 
de radiocom m unications spatiales, tou t en prévoyant les développements indis
pensables aux applications futures de toutes espèces de fonctions particulières 
exigées en navigation maritime, aérienne et en météorologie. Au point de vue 
maritime, il semble essentiel que les applications des télécommunications spa
tiales soient économiques, pratiques et attrayantes. L ’IM CO, dont les respon
sabilités en matière de sécurité de la vie humaine en mer sont considérables, 
étudie actuellement les moyens de rénover le système des télécommunications 
de détresse en mer, compte tenu des avantages que pourrait offrir un système 
universel de télécommunications par satellite.

Est-il besoin d ’ajouter que l’une de ses préoccupations essentielles est que le 
système envisagé soit économiquement viable, compte tenu du coût to tal des 
dépenses de recherche, de mise au point, de construction, d ’exploitation et de 
maintenance.

Il serait également intéressant d ’ctudier la valeur économique du système en 
tenant compte d ’autres dépenses, comme celles afférentes à la form ation du 
personnel. Les essais de communications par satellite dans le service mobile 
m aritim e semblent indiquer qu ’il serait possible de satisfaire certains besoins 
avec une fiabilité suffisante. Pourtant, on se rend bien compte qu ’il importe 
de faire au plus tô t un examen préliminaire de tous les besoins et de toutes 
les possibilités d ’exploitation, et que l’analyse des facteurs de coût serait 
d ’une im portance particulière car elle perm ettrait d ’obtenir des renseignements 
et de form uler des principes directeurs à l’intention du CCIR, lequel étudie 
actuellement les caractéristiques techniques des futurs systèmes à satellite 
pour les aéronefs et les navires.

L ’Organisation intergouvem em entale consultative de la navigation maritime 
poursuivra ses études sur les besoins opérationnels de la navigation, en ce qui 
concerne l’application des techniques de télécommunications par satellites et 
participera aux travaux des autres organisations internationales afin de contri
buer, dans le cadre de ses ressources, à l’élaboration du système le mieux 
adapté au point de vue de la sécurité, du rendem ent et de l’économie. Je vous 
remercie de votre attention.

(Langue originale: anglais)
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Exposé présenté par 
M. H. S. MARZUSCH, Organisation 

de l’aviation civile internationale, OACI

Monsieur le président,

Le rapport que je vais lire traite de l’incidence des événements spatiaux sur 
l’aviation civile, spécialement en ce qui concerne l’Organisation de l’aviation 
civile internationale, OACI, que je représente ici.

L ’Organisation de l’aviation civile internationale exerce ses activités dans un 
domaine en pleine évolution qui fait intervenir des sciences telles que l’aéro
dynamique, la science des installations motrices et l’électronique. Par consé
quent, il im porte au plus haut point qu ’à tout mom ent l’OACI s’intéresse de 
près à une vaste gamme de développements dans le domaine technique et 
fasse son possible pour favoriser ceux qui semblent pouvoir profiter d’une 
manière ou d ’une autre à l’aviation civile.

L ’intérêt particulier que porte l’OACI à la technologie spatiale est le prolon
gement naturel de l’une des activités normales de cette organisation. T oute
fois, l’étude plus poussée des questions spatiales a acquis de l’im portance 
lorsqu’en 1965 l’Assemblée de l’OACI adopta, au cours de sa quinzième 
session, une résolution qui chargeait notam m ent le Conseil de l’organisation 
d ’entreprendre une étude des aspects techniques de l’activité spatiale qui 
intéressent la navigation aérienne internationale.

11 s’est produit, par la suite, un événement significatif en rapport avec les 
activités de l’OACI dans le domaine des techniques spatiales : une réunion 
sur les télécommunications aéronautiques s’est tenue à M ontréal en octo
bre 1966. Cette réunion a signalé dans son rapport que les communications 
du service mobile aéronautique constituaient un domaine dans lequel l’appli
cation des techniques spatiales peut apporter facilement des améliorations 
sensibles, notam m ent dans les régions du monde où les stations aéronautiques 
classiques fonctionnant sur voies H F  et V H F seraient incapables de fournir 
en permanence la couverture et la fiabilité voulues pour les communications. 
Elle a reconnu que l’Atlantique nord est une de ces régions et qu ’elle sera 
vraisemblablement suivie en im portance par d ’autres régions océaniques et 
par certaines grandes masses terrestres à population clairsemée. De plus, la 
surveillance de la circulation aérienne aux fins du contrôle en cas d ’impossi
bilité d ’utiliser le radar classique a été considérée comme étant un  domaine 
où l’emploi des techniques spatiales est susceptible d ’apporter une am élioration 
sensible. Là encore, l’Atlantique nord a été cité comme région dans laquelle 
une telle application serait suffisamment im portante pour que, selon de nom-
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breuses autorités, il soit impossible autrem ent de réduire sensiblement l’espace
m ent horizontal des aéronefs dans un réseau de circulation de plus en plus 
dense. En ce qui concerne, tant les communications du service mobile aéro
nautique que la surveillance de la circulation aérienne aux fins du contrôle, 
il a été admis que ces problèmes étaient sans acuité en 1966 mais qu ’ils étaient 
si manifestement prévisibles qu ’il était extrêmem ent souhaitable de prendre 
sans délai les premières mesures si l’on espérait aboutir à des solutions en 
temps utile.

A l’époque de la réunion OACI précitée, les entreprises de transport aérien 
n ’avaient aucune expérience de l’emploi des satellites A T S  (Applications Tech
nology Satellites) de la N ASA des Etats-Unis. Il n ’en était plus ainsi en 1968, 
et l ’O ACI a décidé alors que le m om ent était venu de redoubler d ’activité 
pour identifier et planifier les applications pratiques des techniques spatiales 
à l’aviation civile. L ’OACI a pris une im portante décision en ce sens en 
instituant un  G roupe d ’experts sur l’application des techniques spatiales à 
l’aviation (Groupe ASTRA) *. Celui-ci, qui se compose de spécialistes de cer
tains E tats et de certaines organisations internationales —  Organisation m étéo
rologique mondiale, OM M  ; U nion internationale des télécommunications, 
U IT  ; Association du transport aérien international, IA TA  —  s’occupe de 
déterm iner principalem ent les techniques spatiales qui pourraient être utilisées 
pour répondre aux besoins m ondiaux établis ou prévus de l’aviation civile 
internationale qu ’il n ’est pas possible de satisfaire par d ’autres techniques. 
Le groupe déterm inera en outre les techniques spatiales dont l ’application 
serait de nature à am éliorer la sécurité, la régularité et l’efficacité du transport 
aérien international de manière plus économique qu ’il n ’est possible au moyen 
d ’autres techniques. E n ce qui concerne l’une et l’autre des deux parties de 
son m andat, il est prévu que le groupe déterm inera les dates auxquelles les 
techniques en question seraient suffisamment au point pour être mises en 
application pratique, et form ulera des recom m andations, à l’adresse de l’o r
gane technique de l’OACI qu ’est la Commission de navigation aérienne, au 
sujet des caractéristiques souhaitables de système pour chacune des applications 
choisies. Ces recom m andations porteront également sur les priorités relatives 
et les calendriers pratiques de mise en application. Le groupe d ’experts devrait 
également indiquer toutes les mesures qui sont prises dans ce dom aine par 
d ’autres organisations internationales ou qui devraient être prises par celles-ci, 
et toutes techniques vers lesquelles il faudrait orienter les études et les recher
ches dans le dom aine spatial pour faciliter l’élaboration d ’applications p ra 
tiques à l’aviation, y compris les travaux que devraient effectuer à cet égard 
d’autres organisations.

* Application of Space Techniques Relating lo Aviation, ASTRA.
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A pplications aéronautiques dé jà  reconnues
Bien que le G roupe ASTRA de l’OACI n ’ait été institué qu ’assez récemment 
et n ’ait tenu jusqu’ici qu’une seule réunion, on peut très facilement identifier 
d ’ores et déjà plusieurs applications possibles des techniques spatiales à l’avia
tion civile. Le présent exposé examine trois domaines d ’application particuliè
rement importants et indique brièvement les avantages spéciaux que l’on 
espère en tirer :

1. Les com m unications air-sol
La plus intéressante des applications spécialisées des techniques spatiales à 
l’aviation, c’est l’emploi de la retransmission par satellites pour améliorer 
les communications entre aéronefs et stations au sol et les rendre plus sûres. 
Certaines expériences ont déjà dém ontré du point de vue technique la possi
bilité pratique de retransm ettre des communications verbales et des données 
à destination et en provenance des aéronefs. L ’im portance de cette application 
particulière tient au fait que, dans les régions océaniques et sur les vastes 
étendues à population clairsemée, l’aviation a été obligée de s’en remettre 
aux communications haute fréquence dont la portée souhaitée se réalise grâce 
à la réflexion dans l’ionosphère. M alheureusement, celle-ci ne se com porte pas 
toujours de la manière voulue et, même lorsque les aéronefs ont le choix 
parmi un certain nom bre de hautes fréquences, il arrive que les com m uni
cations soient impossibles ou déformées, au point qu ’il en résulte des situations 
qui peuvent être dangereuses. C’est pourquoi on fonde de grands espoirs sur 
l’emploi éventuel d ’un répétiteur artificiel de messages placé en orbite syn
chrone à 36 000 km (22 300 miles) au-dessus de la Terre pour acheminer les 
communications de tous genres qui doivent être échangées avec les aéronefs.

2. La navigation et la surveillance de la c ircu lation aérienne
Ceux qui ne s’intéressent à l’aviation civile internationale que d ’assez loin 
s’imaginent souvent à to rt que les équipages d ’aéronefs ont parfois des diffi
cultés à connaître leur position et à se diriger vers leur destination ; en d ’autres 
termes, qu ’il sont susceptibles de s’égarer faute d ’une meilleure aide à la 
navigation. Dans la mesure où la déterm ination de la position pose effective
ment un problème, il serait plus conform e à la réalité de le définir comme 
étant un problème de navigation « relative » entre deux ou plusieurs aéronefs. 
La sécurité de l’espacement des aéronefs, si elle se fonde uniquem ent sur 
l’aptitude de chaque aéronef à suivre une trajectoire précise projetée d ’avance 
et à rendre compte à intervalles réguliers à mesure qu ’il avance, constitue 
un exercice de navigation bien plus difficile que s’il s’agit simplement de se 
rendre à destination d ’un manière raisonnablement économique. H eureuse
ment, dans la plupart des régions à forte densité de circulation aérienne, il est 
possible d ’assurer une surveillance par radar de façon que chaque contrôleur
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de la circulation aérienne puisse suivre les évolutions de l’aéronef qui l’in té
resse. Si cette garantie n ’existe pas, comme c’est le cas par exemple au-dessus 
d ’une grande partie de l’A tlantique nord, il est nécessaire de prévoir autour 
de chaque aéronef des espaces aériens libres beaucoup plus étendus. E tant 
donné la rapide croissance de l’aviation civile, il est aisé de prévoir la néces
sité d ’appliquer dans de telles régions océaniques un espacement sensiblement 
réduit entre les aéronefs. Cependant, il faut le faire sans porter atteinte aux 
normes de sécurité. Il est clair, comme dans le cas des vols au-dessus de 
masses terrestres déjà mises en valeur, que la solution consiste à doter les 
contrôleurs de la circulation aérienne d ’un moyen de surveillance qui perm ettra 
en toute indépendance de suivre au sol la position et la progression du vol de 
tous les aéronefs. Il n ’a été proposé encore aucune solution faisant intervenir 
des techniques indépendantes de satellites, qui soit acceptable pour tous les 
intéressés sur les plans technique et économique. Toutefois, diverses solutions 
im pliquant l’emploi de satellites ont été proposées et sont en cours d ’évalua
tion. Il est intéressant de noter que, dès qu ’un système de surveillance pour 
le contrôle de la circulation aérienne sera disponible, il faudra à peine le 
renforcer pour pouvoir renvoyer les renseignements de position vers les aéro
nefs qui les com pareraient avec les renseignements de position obtenus au tre
ment, ou auxquels ils serviraient dans certains cas de moyen principal de 
navigation.

3. Les satellites m étéoro log iques

Dans ce domaine, l’OACI attache moins d ’im portance aux satellites mêmes 
qu ’à l’application directe de certaines des données qui en proviennent. En 
d ’autres termes, les besoins particuliers à l’aviation sont, jusqu’à présent, peu 
nom breux en ce qui concerne les satellites météorologiques et les données 
qu ’ils fournissent ; la connaissance générale de l’état de l’atmosphère et son 
évolution probable présentent un intérêt pour tous les usagers des renseigne
ments météorologiques, et l ’Organisation météorologique mondiale s’emploie 
activement à coordonner à cette fin la mise au point et la planification de 
systèmes d ’observations météorologiques par satellite.

Les satellites existants fournissent des photographies des nuages qui autorisent 
des déductions relatives à l’emplacement de phénomènes tels que les courants- 
jets, certains types de turbulence et les dépressions tropicales. Les renseigne
ments ainsi obtenus perm ettent de donner aux pilotes des renseignements pour 
le choix des routes optimales. Réaliser des photographies aussi détaillées et 
aussi utiles au moyen de techniques classiques indépendantes des satellites 
serait, en de nom breux cas, impossible et nécessiterait dans d ’autres, la création 
d’un réseau mondial de stations météorologiques d ’une densité telle que, si 
l’on y ajoute les communications requises, le coût en serait astronom ique.
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De plus, une connaissance précise des vents et des tem pératures à tous les 
niveaux de vol est très im portante pour l’aviation. Pour certains types de 
vol, et plus particulièrem ent pour les vols d ’avions supersoniques de transport, 
il faudra également connaître avec précision la hauteur du sommet des nuages. 
Du fait de la mise au point future de satellites météorologiques, en rapport 
peut-être avec un système de ballons à niveau constant, l’aviation pourrait 
fort bien disposer en fin de compte de renseignements de ce type, meilleurs et 
plus nom breux que ceux qui ont été fournis jusqu’à présent par les moyens 
classiques.
Je voudrais m aintenant ajouter quelques mots sur deux sujets ; l’un est Y utili
sation commune de l’espace aérien par les aéronefs et les véhicules spatiaux, 
et l’autre est Yutilisation com m une des fréquences.

Utilisation com m une de l’espace aérien  
par les aéronefs et les véhicules spatiaux
Il y a eu ces dernières années plusieurs tentatives de définition des limites 
inférieures de l’espace extra-atmosphérique. Il est admis qu ’en ce qui concerne 
des questions relatives, par exemple, aux limites de souveraineté nationale, 
il pourra devenir nécessaire, ou tout au moins souhaitable, de définir une 
limite entre l’atmosphère et l’espace extra-atmosphérique. 11 est impossible 
toutefois, des points de vue technique et opérationnel aéronautique, de fixer 
à titre perm anent un niveau limite simple et généralement acceptable, e t la 
conciliation des intérêts communs des usagers dans le domaine de l’espace 
aérien et de l’espace extra-atm osphérique pourrait par conséquent poser des 
problèmes qu ’il y a lieu de surveiller et de résoudre à mesure qu ’ils se p ré
sentent. Il est impossible de trouver la solution de ces problèmes dans la 
séparation de ces deux genres d ’activités. Par exemple, il y a utilisation 
commune de l’espace aérien par les aéronefs et les véhicules spatiaux pendant 
que ces derniers transitent dans l’atmosphère. Les montées et les descentes 
programmées ne susciteront en général pas de difficultés majeures bien que 
l’emplacement et l’étendue des zones de lancement et de rentrée et la délimi
tation de l’espace aérien réservé puissent, le mom ent venu, nécessiter une 
planification coordonnée. La chute non contrôlée dans l’atm osphère des restes 
de satellites, de fusées et autres débris spatiaux, qu ’il n ’est généralement pas 
possible de programmer, posera peut-être un  problèm e à un mom ent donné, 
et l’OACI suivra de près l’évolution de la situation. D ’une m anière analogue, 
si l’on considère l’avenir du transport aérien, il se pourrait que l’avion super
sonique de transport soit suivi de l’avion hypersonique et de l’avion fusée. 
La trajectoire de vol de ces aéronefs s’étendra peut-être progressivement jus
qu ’à ce qui peut être considéré comme étant la partie inférieure de l’espace 
extra-atmosphérique ; il se posera alors des problèmes de sécurité d ’espace
m ent des deux genres de véhicules dans l’espace extra-atmosphérique.
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U tilisation com m une des fréquences

A utre form e d ’intérêt commun des usagers et qui présente une im portance 
plus directe que l’objet du cas précédent : le partage prévu des fréquences 
entre les activités aéronautiques et les activités spatiales. L ’Union internationale 
des télécommunications joue un rôle essentiel dans ce domaine et, grâce à sa 
Conférence administrative extraordinaire des radiocom m unications de 1963, 
il a été dûm ent tenu compte, jusqu’à présent, des besoins de l’aviation civile 
relatifs aux fréquences requises pour les radiocom m unications spatiales. Il est 
à espérer que la prochaine Conférence extraordinaire de l’U IT  sur les com 
munications spatiales, qui se tiendra au début de 1971, sera tout aussi fruc
tueuse.

Avantages technolog iques indirects pour l’aviation

Il est de notoriété publique que les études et les recherches entreprises prin
cipalement en vue d ’applications spatiales, notam m ent dans le vaste domaine 
de l’électronique, offrent de nom breux avantages technologiques indirects pour 
les activités non spatiales. L ’aviation civile a été particulièrem ent privilégiée à 
cet égard ; elle profite déjà de l’application de dispositifs électroniques com 
plexes de fiabilité élevée, d ’encom brem ent et de poids très réduits, bien plus 
tô t et à moindre frais qu ’il n ’aurait été possible n ’eussent été les exigences des 
activités spatiales. Les progrès de l’électronique mis à part, l’aéronef propre
ment dit a recueilli le fruit d ’autres perfectionnements sous form e par exemple 
de nouveaux matériaux, de techniques de construction plus perfectionnées, et 
de dispositifs améliorés de contrôle du milieu am biant de cabine.

Enfin, quelques mots encore concernant la

Liaison entre l’O A C I et d ’autres organisations in ternationales
Les intérêts de l’OACI dans le dom aine des applications spatiales sont essen
tiellement ceux d ’un usager ou d ’un client des services que les techniques 
spatiales peuvent offrir. A  cet égard, ils sont tout au moins parallèles à ceux 
de l’Organisation intergouvem em entale consultative de la navigation maritime 
(IM CO), organisation sœur de l’OACI, s’ils ne sont pas précisément les mêmes. 
Les rapports qui existent dans le dom aine spatial entre l’OACI et d ’autres 
organisations, telles que l’Union internationale des télécommunications, se 
présentent sous une form e légèrement différente parce que l’U IT  ne représente 
pas uniquem ent les intérêts des usagers de la même manière que l’OACI. 
Par exemple, le Comité consultatif international des radiocom m unications 
(CCIR) de l’U IT  a institué un groupe d ’études qui, en ce moment, examine 
notam m ent les caractéristiques techniques souhaitables d ’un service de satel
lites de communications assuré aux aéronefs et aux navires. Ce groupe étudie, 
en plus du point de vue technique, la possibilité pratique d ’employer le même
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système de satellites pour la navigation. Pour que le CCIR accomplisse sa 
tâche efficacement, il lui faudra logiquement obtenir une connaissance appro
fondie des besoins des usagers et. bien connaître la façon dont les usagers de 
chaque catégorie gèrent leurs affaires. L ’OACI fera donc son possible pour 
que les renseignements nécessaires au sujet des besoins de l’aviation civile 
soient portés à la connaissance de FUIT. Elle estime avoir une responsabilité 
analogue envers d ’autres organisations et groupes qui déploient actuellement 
des activités dans des domaines parallèles ou plus ou moins imbriqués ayant 
un rapport avec les activités spatiales, notam m ent envers l’OMM et le Comité 
des utilisations pacifiques de l’espace extra-atm osphérique de l’ONU.

Il est particulièrement im portant que les nom breux organismes et organisa
tions qui s’intéressent à divers aspects des questions spatiales fassent preuve 
d’une bonne coopération et que leurs activités soient coordonnées car tenter 
de définir des limites bien marquées d ’intérêt et de responsabilité sans che
vauchement aucun, semble être une entreprise stérile. L ’Assemblée de l’OACI, 
qui s’est tenue à Buenos Aires pour sa 16e session, en septembre 1968, a 
examiné à nouveau la question des responsabilités de l’OACI dans le domaine 
spatial. Elle a alors adopté une résolution stipulant notam m ent :

« qu’il incombe à l’OACI de définir la position de l’aviation civile inter
nationale en ce qui concerne toutes les questions liées à l’espace extra
atmosphérique et en particulier de définir les besoins de l’aviation civile 
internationale en ce qui concerne les applications de la technologie 
spatiale. »

Le présent exposé m ontre que l’OACI est m aintenant profondém ent engagée 
dans une phase d ’évaluation et de planification en ce qui concerne l’appli
cation des techniques spatiales à l’aviation civile internationale. Les possibi
lités déjà mises au jour sont, pour le moins, très encourageantes. Il sera 
possible de faire pour l’aviation certaines choses qui n ’étaient pas réalisables 
au moyen de techniques non spatiales, et d ’accomplir d ’autres choses mieux 
qu ’à présent. On verra peut-être aussi que l’application des techniques spa
tiales à l’aviation civile présente des avantages économiques appréciables, le 
résultat étant que le transport aérien, qui est déjà d ’une im portance vitale 
pour la croissance économique d ’un grand nombre de pays et pour la paix 
mondiale, sera en mesure de servir encore mieux l’humanité sans entraîner 
nécessairement une augm entation des coûts disproportionnée aux résultats.

(Langue originale : anglais)

50



Exposé de
M. P. NAVAUX, directeur de la Division du développement 

des moyens d’information, UNESCO

M onsieur lé président,

Je tiens à remercier l’U nion internationale des télécommunications d ’avoir 
invité l’UNESCO à être représentée à ce Colloque sur l’espace et les rad io
communications, prouvant une fois encore la collaboration constante existant 
entre nos deux organisations bien avant l’ère spatiale.

Dès sa création, l’Organisation des N ations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture s’est préoccupée des questions de com munication : le préambule 
de l’Acte constitutif de l’Organisation stipule que : « Les Etats signataires... 
décident de développer et de multiplier les relations entre leurs peuples en vue 
de se mieux com prendre et d ’acquérir une connaissance plus précise et plus 
vraie de leurs coutumes respectives » et, à l’Article I, il est précisé que l’O rga
nisation « favorise la connaissance et la compréhension mutuelle des nations 
en prêtant son concours aux organes d ’inform ation des masses ».

11 est donc évident que l’UNESCO ne pouvait rester insensible aux possibilités 
offertes par les satellites de com munication, d ’abord en tant que moyen de 
transmission instantanée de messages entre pays et continents —  et ce fut 
dans ce domaine qu ’eurent lieu les premières dém onstrations particulièrement 
spectaculaires du rôle qu ’allaient jouer ces corps célestes imaginés et construits 
par l’homme dans un m onde dont les dimensions étaient instantaném ent 
réduites : deuils nationaux, Jeux Olympiques, aujourd’hui approches de la 
Lune... événements auxquels le monde entier a pu participer. Mais aussi et 
surtout parce que les satellites de com munication ouvrent de nouvelles pers
pectives quant à l’éducation.

Peut-être n ’est-il pas inutile de rappeler que l’idée de faire appel aux satellites 
à des fins éducatives a été formulée pour la première fois dans une résolution 
préparée par le regretté philosophe français G aston Berger, et présentée à 
la Conférence générale de l’UNESCO en 1960. Cette première résolution de 
l’UNESCO sur les communications spatiales, qui fu t adoptée à l’unanimité, 
soulignait « l’impossibilité évidente de supprimer l’analphabétisme des masses 
en n ’em ployant que des moyens traditionnels » ; elle signalait que les satellites 
pourraient permettre la diffusion de programmes d ’éducation couvrant des 
territoires étendus, et attirait l’attention des Etats membres sur le fait que 
l’emploi des satellites à des fins éducatives soulève des problèmes qui ne 
peuvent être résolus que dans un cadre international.

Cette résolution a inspiré toute une série d ’études et d ’expériences portant
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sur l’emploi de la télévision éducative bien que celle-ci ne bénéficiât pas encore 
de la diffusion par satellite.

En 1964, la Conférence générale de l’UNESCO adoptait une résolution aux 
termes de laquelle le directeur général était invité

« à définir les principes et les grandes lignes d ’un programme à long term e 
ayant pour objet de développer l’emploi des communications spatiales pour 
la libre circulation de l’inform ation, l’extension rapide de l’éducation et 
l’intensification des échanges culturels. »

L’année suivante, l’UNESCO convoquait une première réunion d ’experts pour 
conseiller le Secrétariat sur l’élaboration de ce programme. Les experts ont 
alors estimé que toute action dans ce domaine devait nécessairement être 
basée sur une coopération avec les autres organisations, tant internationales 
que régionales : l’Organisation des Nations Unies, l’Union internationale des 
télécommunications, les organisations professionnelles de radiodiffusion et de 
presse.

Ils ont souligné que le développement des communications par satellite rendait 
nécessaire et urgente la conclusion d ’accords ou de conventions internationaux 
afin d ’en réglementer l’emploi, il est évident que l’élaboration d ’un arrange
ment international sur l’emploi des communications spatiales dépasse de beau
coup les limites du m andat de l’UNESCO. Il n ’en reste pas moins que tou t 
arrangem ent de ce genre porterait sur des problèmes qui présentent un intérêt 
capital pour l’Organisation. C’est ainsi que la Conférence générale, à sa der
nière session, a autorisé le directeur général

« à formuler, avec le concours d ’une réunion intergouvem em entale d ’experts, 
des propositions relatives aux arrangem ents et conventions internationaux, 
de nature à développer l’emploi des communications spatiales pour aider à 
atteindre les objectifs de l’UNESCO, notam m ent dans les domaines 
suivants :

i) libre circulation de l’in form ation;
ii) droit d ’au teu r;

iii) évaluation des besoins de l’éducation, de la science et de la culture en 
vue des attributions de fréquences pour les communications spatiales. »

La réunion intergouvem em entale dont il est question aura lieu à la Maison 
de l’UNESCO au mois de décembre prochain.

Enfin, les experts ont estimé que l’UNESCO pourrait remplir une fonction 
im portante et utile en favorisant et en entreprenant elle-même des études sur 
les incidences des communications spatiales dans les domaines qui sont de son 
ressort. Et c’est surtout dans le domaine de l’éducation que, de l’avis des 
experts, il est particulièrement urgent que l’UNESCO fasse des études et des
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recherches. La technique des télécommunications fait des progrès beaucoup 
plus rapides que ceux de ses applications à l’éducation. Tous les pays ont donc 
absolum ent besoin de développer leur système d ’éducation et de modifier 
rapidem ent la composition et les méthodes de leur enseignement.

Les experts ont donc proposé qu ’un projet pilote pour l’emploi des com m u
nications spatiales à des fins éducatives soit lancé avec l’aide de l’UNESCO. 
Ce projet devrait être mis en œuvre dans une partie du m onde suffisamment 
vaste et peuplée pour qu ’il puisse avoir l’im pact international voulu, tout en 
répondant à certains besoins prioritaires de la région choisie. Son but serait 
d ’expérimenter l’utilisation potentielle des satellites, particulièrem ent en tant 
qu ’instrum ent au service de l’éducation et des activités qui s’y rattachent. Ce 
projet devrait dém ontrer de façon convaincante les avantages aussi bien que 
les désavantages éventuels de l’utilisation des communications spatiales à de 
telles fins.

Cette recom m andation a très rapidem ent reçu un commencement d ’exécution. 
Dès 1966, une équipe de chercheurs de l’université de Stanford, aux Etats- 
Unis, établissait à la dem ande de l’UNESCO, un rapport sur les possibilités 
de réalisation d ’un tel projet pilote et, l’année suivante, à la dem ande du 
Gouvernem ent de l’Inde, l’UNESCO envoyait dans ce pays une mission d ’ex
perts chargée d ’élaborer en détail la mise en œuvre de ce projet. A ujourd’hui, 
saisi du rapport de cette mission, le Gouvernem ent de l’Inde étudie, par le 
truchem ent d ’une commission interministérielle, les mesures concrètes q u ’il 
conviendrait de prendre afin de donner effet à ses recom m andations, et il a 
déjà adressé une première dem ande au Fonds spécial des N ations Unies pour 
le développement en vue d ’obtenir une aide pour la form ation de spécialistes 
de la télévision éducative qui seraient chargés de la production des p ro 
grammes, tandis qu ’un projet de l’U IT  forme déjà à Ahm edabad les futurs 
techniciens des communications spatiales.

Entre-tem ps, d ’autres pays se sont adressés à l’UNESCO afin d ’obtenir des 
conseils quant à l’emploi des satellites de com m unication à des fins éducatives. 
C’est ainsi que des missions d ’experts ont été envoyées au Brésil en 1968 et 
au Pakistan au début de 1969 et que, dans les mois prochains, une mission 
visitera l’Equateur, le Chili, le Pérou et d ’autres pays de l’Amérique latine en 
vue d ’étudier les possibilités d ’une coopération régionale dans ce domaine.

Voilà, très brièvement esquissées, les raisons pour lesquelles l’UNESCO s’inté
resse aux communications spatiales, et les grandes lignes du program m e 
d ’action qu ’elle s’est assigné.

En effet, l’intérêt des moyens modernes de communication réside dans leur 
possibilité d ’application à l’éducation. G râce à eux, les pays qui ne disposent 
pas de suffisamment de maîtres qualifiés peuvent ainsi bénéficier d ’un meilleur
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enseignement. Ceux dont les écoles m anquent d ’auxiliaires enseignants peuvent, 
en fournissant à ces écoles des postes de télévision, tirer parti des cours per
fectionnés donnés dans les grands centres. Lorsque des cours spéciaux ou des 
types d ’enseignement particuliers sont nécessaires, il devient possible de les 
organiser en un seul endroit et de les diffuser largement. Les enseignants sont 
en mesure de suivre des cours de recyclage sans avoir à retourner à l’école 
normale. Là où aucune école n ’existe, l’enseignement n ’en est pas moins 
possible, grâce à la radio. Les émissions destinées aux populations rurales 
peuvent aider à dispenser les connaissances indispensables dans le domaine de 
la santé, de l’agriculture, ou du développement com m unautaire. Sous toutes 
ces formes, les communications modernes ouvrent des perspectives plus larges 
aux usagers, en leur m ontrant comment on vit en dehors de leur village ou de 
leur pays, et en leur exposant les programmes et les objectifs nationaux.

En résumé, les communications spatiales offrent, dans le domaine pédagogique, 
des solutions à un autre niveau que les moyens traditionnels ; elle perm ettent 
de penser l’éducation selon de nouvelles catégories et de la placer dans des 
dimensions nouvelles.

Mais avant de pouvoir bénéficier pleinement des possibilités qui se présentent 
ainsi à nous, que de questions restent à résoudre ! Dans quelle mesure les 
messages éducatifs préfabriqués, transmis par les grands moyens de grande 
inform ation, permettent-ils de supprimer l’intermédiaire humain, professeur 
ou m oniteur? Jusqu’où peut-on accroître le rôle du m essage? Jusqu’où peut- 
on réduire l’exploitation nécessaire de celui-ci ? Où se situe le rôle irréductible 
de l’intermédiaire ? Jusqu’où la pédagogie peut-elle perdre en profondeur ce 
qu ’elle gagne en étendue? A utant de questions qui doivent faire d ’urgence 
l’objet d ’études beaucoup plus approfondies.

Car, pour citer un passage d ’une conférence que donnait H . E. Wimperis en 
1932 (W ilbur W right M em orial Lectures) : « Les bienfaits résultant de toute 
nouvelle découverte dépendent moins de la perfection mécanique de cette 
découverte —  quelle que soit la merveilleuse satisfaction qu ’en retire l’ingé
nieur — que de l’idéal et des rêves de ceux qui auront pouvoir d ’en orienter 
et d ’en surveiller l’usage. »

(Langue originale : français)
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Préparation du satellite Esro-II. (ESRO)
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LES P R O G R A M M E S  E U R O P É E N S

Exposé de
M. J.-B. LAGARDE, chef du Groupe de coordination des 

programmes du Département satellites et fusées-sondes
de l’ESTEC *, ESRO

M onsieur le président,
Mesdames, messieurs,

Au cas où —  probabilité faible, mais tout au moins existante —  vous n ’auriez 
pas de données précises sur l’ESRO **, j’en donnerai un bref résumé pour 
commencer.

L ’Organisation européenne de recherches spatiales, créée en 1964 à l’insti
gation de la Com m unauté scientifique européenne, a pour but de prom ouvoir 
la recherche spatiale européenne dans le domaine scientifique. Depuis la 
Conférence de Bonn de novembre 1968, son champ d ’activité a été étendu 
à des études préliminaires de satellites d ’application, c’est-à-dire pouvant servir 
à la météorologie, à la localisation, à la recherche de ressources terrestres et 
aux radiocommunications.

Les réalisations de l’ESRO à ce jour sont : 3 satellites scientifiques mis en 
orbite ; environ 80 fusées-sondes lancées ; 4 satellites à différents stades de 
leur construction, dont les lancements s’échelonneront entre l’autom ne 1969 
et l’hiver 1972-1973 ; l’étude d ’un projet de satellite européen expérimental de 
distribution de télévision, devant ouvrir la voie à une série de satellites opéra
tionnels ; enfin l’étude de plusieurs projets de satellites scientifiques prévus 
pour des lancements vers 1974-1975.
L ’Organisation com porte cinq établissements, groupant environ 1100 per
sonnes de dix nationalités différentes, et fonctionne avec un budget de 250 m il
lions de francs français par an.
Q uand on lance un objet dans l’espace — satellite ou fusée-sonde — le seul 
moyen de com muniquer avec lui, unilatéralem ent ou bilatéralem ent suivant 
le cas, est la voie hertzienne. Seules quelques expériences particulières, surtout 
exécutées par fusée-sonde, font appel à une transmission lumineuse ou sonore

* ESTEC, European Space Technology Centre; en français: Centre européen de 
technologie spatiale.

** European Space Research Organisation (ESRO); titre français: Organisation 
européenne de recherches spatiales (CERS).
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d'inform ation sans aucune intervention hertzienne (lâchers de nuages de parti
cules, explosion de grenades). Les problèmes principaux des liaisons hertzien
nes sol-espace pour les applications scientifiques sont :

•  à bord, la sûreté de fonctionnem ent pendant la durée de vie dans l’envi
ronnem ent spatial, lancem ent compris ; la puissance rayonnée par les ém et
teurs ; la sensibilité et la protection contre les interférences des récepteurs ; 
la stabilité des différentes fréquences générées (encodeurs, émetteurs) et des 
fréquences d’accord (décodeurs, récepteurs) ; enfin la consommation et l’en
com brement des différents sous-ensembles ;

•  au sol, ce sont les problèmes complémentaires des précédents qui se posent, 
avec les lim itations de stabilité et de durée de vie qui s’am oindrissent puisque 
l’on peut toujours procéder à des réglages ou à des remplacements, et ce sont 
les lim itations de consommation, d ’encombrement qui disparaissent. Les p ro 
blèmes de densité d ’énergie rayonnée ou reçue sont jusqu’ici résolus, à bord, 
par des aériens omnidirectionnels, et, au sol, au contraire, par des aériens 
pointables créant des problèmes de rigidité et de précision dans les structures 
utilisées.

L ’ESRO a choisi, dès sa création, des normes de télécommunications pour 
ses engins spatiaux scientifiques qui résultent d ’un compromis entre les do
maines des perform ances, de la  disponibilité — ou de l’intérêt du développe
ment —  de la technologie en Europe, du prix de revient et de la com patibilité 
avec les systèmes déjà employés, surtout par la NASA.

Pour les fusées-sondes, la bande de fréquences sélectionnée a été la bande 
215-260 M Hz, avec m odulation de la porteuse en fréquence ou en phase 
par un signal multiplex constitué de sous-porteuses, elles-mêmes modulées en 
fréquence par les inform ations en provenance des senseurs ou de com m uta
teurs d ’échantillonnage : c’est le système classique F M /F M . Ce système est à 
l’heure actuelle encore tou t à fait satisfaisant, hormis certaines interférences 
avec des canaux de télévision ou des canaux de transmission militaires sur 
certains champs de tir. La dem ande des utilisateurs ne semble pas devoir 
excéder les possibilités du système dans un  avenir imm édiat, et des am énage
ments comme le remplacement de certaines sous-porteuses par des voies PCM 
sont prévus.

Pour les satellites scientifiques actuels, les bandes de fréquences choisies ont 
été les bandes 136 à 138 M Hz pour la télémesure, et 148 M Hz pour la télé
commande. Là où les porteuses « télémesure » sont modulées en phase soit 
par une sous-porteuse, soit directem ent par l’inform ation elle-même mise sous 
form e d ’impulsions codées, c’est le système P C M /P M . La porteuse « té lé 
commande » est m odulée en am plitude par une ou plusieurs fréquences 
discrètes choisies dans une série normalisée par le groupe IR IG , apparaissant
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séquentiellement selon un code com portant un mot d ’adresse et un m ot d ’exé
cution. C’est le standard de télécommande adopté par la NASA.

Iris, connu pendant sa construction sous le sigle Esro-II, a été lancé le 
17 mai 1968, un an après une tentative de lancement qui avait échoué par 
faute du troisième étage du véhicule Scout. La m ajorité des données scienti
fiques étant de nature digitale, même les mesures analogiques sont d ’abord 
mises sous forme digitale, et l’ensemble se présente, à la sortie de l’encodeur 
de télémesure, comme une succession d ’impulsions codées à la cadence de 
128 par seconde, n ’occupant que deux niveaux d ’am plitude (0 et 1) et récur
rentes selon un form at bien déterminé. Cette inform ation module un ém et
teur V H F de 200 mW rayonnant en permanence, et elle est aussi enregistrée 
à bord par un enregistreur magnétique sans fin, capable d ’emmagasiner 
sans recouvrement environ 100 minutes de données, soit près de 700 000 im pul
sions. Par télécommande, cet enregistreur passe de la configuration enregis
trem ent au mode de reproduction, 32 fois plus rapide, perm ettant, grâce à un 
ém etteur plus puissant (1,6 W), l’acheminement au sol pendant la durée de 
visibilité moyenne d ’une station, de l’équivalent de toute une orbite de don
nées. La télécommande com porte 36 ordres différents. Les systèmes de télé
communications d ’iris sont encore parfaitem ent opérationnels, plus d ’un an 
après le lancement, à l’exception de l’enregistreur magnétique qui s’arrêta 
irréversiblement de fonctionner après six mois et trois semaines en orbite. 
Mais cela doit être considéré comme une perform ance tout à fait honorable, 
quand on songe aux problèmes posés par un tel ensemble électromécanique 
et quand on com pare sa vie à celle des enregistreurs placés à bord de satel
lites américains de la NASA. Emetteurs, récepteurs, encodeurs et décodeurs 
font aussi honneur à leurs constructeurs puisqu’ils se font complètement 
oublier par leur fonctionnem ent sans faille.

Aurorae, élaboré sous le sigle Esro-I et lancé le 3 octobre 1968, est aussi un 
succès et son équipement de télécommunications rem plit sa fonction, à l’ex
ception encore une fois de l’enregistreur magnétique de bord dont la vie 
aura duré six mois et presque quatre semaines. A cause de sa mission com 
portant l’étude de la structure fine des aurores boréales, A urorae avait besoin 
d ’une possibilité de transmission en temps réel à cadence élevée puisque la 
résolution spatiale de mesure recherchée est transform ée en résolution tem po
relle par la vitesse du satellite sur son orbite ; 200 mW transm ettent en per
manence les 320 impulsions par seconde du form at lent, également enregistré 
à bord ; la reproduction se fait 32 fois plus vite que l’enregistrement, soit à 
la cadence respectable de 10 240 impulsions par seconde, par l’intermédiaire 
d ’un ém etteur de 1,2 W. La transmission à cadence élevée en temps réel, 
au-dessus de certaines stations nordiques, se fait à 5120 impulsions par seconde 
par l’intermédiaire du même émetteur. La liaison de télécommande achemine
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36 ordres. A cause d ’un périgée plus bas que celui d ’iris, et de la nécessité 
d ’obtenir une bonne liaison précisément en conditions d ’aurores boréales, 
les bilans de télécommunications d ’Aurorae, quoique totalem ent satisfaisants, 
ont pu m ettre en évidence les profondes perturbations apportées à la p ropa
gation par les phénomènes d ’aurores même dans le domaine VHF, et aussi 
le fait que les allocations de fréquences dans cette bande ne sont pas scrupu
leusement respectée par certains pays de l’hémisphère Sud (désensibilisation 
du récepteur de télécommande en orbite, alors qu ’aucune station n ’est censée 
transm ettre d ’ordres sur cette fréquence).

Le cas d’Heos-1, lancé le 5 décembre 1968, est très différent puisque, cette 
fois, l’orbite est très excentrique avec un apogée de 225 000 km, soit les 
2/3 de la distance Terre-Lune. La visibilité des stations au sol pour une telle 
orbite est excellente, le satellite dem eurant pendant 12 heures consécutives 
quasi fixe dans le ciel et, par conséquent, aucun enregistrement n ’est néces
saire à bord. Par contre, le rapport signal/bruit devient difficile à m aintenir 
dans des limites utilisables, et il faut réduire la largeur de bande en consé
quence ; 12 impulsions sont seulement transmises par seconde grâce à un 
ém etteur de 6 W. La sensibilité du récepteur de télécommande est aussi une 
contrainte plus sévère qu ’avec Iris et Aurorae et 70 ordres sont nécessaires 
pour le contrôle du satellite. Enfin, un système de mesure de distance station- 
satellite par fréquences discrètes a été expérimenté, donnant une ambiguïté 
de 15 000 km et une erreur maximum inférieure à 100 km. Là encore les 
hypothèses faites et la technologie utilisée se sont révélées à la hauteur de 
leur tâche : Heos-1 peut être télécommandé à l’apogée et plus de 90 % de ses 
données sont exploitables au sol après enregistrement dans les stations du 
réseau de poursuite.

Pour les projets en cours de réalisation, E sro-ljB  sera une copie fidèle d ’A u
rorae, et H eos-A2  une version plus perform ante d ’Heos-1 en ce qui concerne 
les télécommunications : un apogéê plus lointain (250 000 km) et une cadence 
d ’inform ation de 32 impulsions pâr seconde sont ses contraintes principales. 
Esro-IV, qui doit être lancé fin 1972, appartiendra encore à la classe des petits 
satellites, avec une cadence d ’inform ation en temps réel de 320 impulsions 
par seconde, et une cadence en temps réel plus rapide pour certaines expé
riences à haute résolution. Mais le satellite TD-1, observatoire astronom ique 
prévu pour être lancé au printemps 1972, devient plus exigeant : 280 com 
mandes sont nécessaires pour son contrôle en orbite, sa cadence d ’inform a
tion en temps réel est de 1700 impulsions par seconde, transmises par un 
ém etteur de 1 W, et les deux enregistreurs magnétiques de bord débitent 
30 600 impulsions par seconde en mode de reproduction, ce qui fait occuper 
au spectre V H F rayonné par l’ém etteur de 5 W une largeur de bande fort 
« égoïste » de 200 kHz ! E t les projets à l’étude, tels le satellite scientifique
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géostationnaire, le satellite ionosphérique à double rotation  ou l’observatoire 
astronom ique en ultraviolet, impliquent des expériences nécessitant une réso
lution telle, que les 4000 ou 5000 impulsions par seconde seront atteintes ou 
dépassées, en ce qui concerne l’inform ation perm anente en temps réel, et la 
bande 1700 à 2300 M Hz devient alors une obligation.

Il est temps d ’évoquer m aintenant les caractéristiques principales de la mission 
du satellite expérimental de télécommunications, étudié par l’ESRO pour la 
Commission européenne de télécommunications spatiales. Ce satellite géo
stationnaire com porterait deux répéteurs pouvant fonctionner séparément ou 
simultanément, de bande passante totale 140 M Hz, avec 14 W de sortie vers 
la zone « E u ro p e » , et 28 W vers la zone « A friq u e» . U n répéteur auxiliaire 
de 100 mW  de puissance émise doublerait les fonctions de télémesure et de 
télécommande norm alem ent assurées, en V H F, à 100 impulsions par seconde 
pour la télémesure avec 2 W rayonnés, et environ 160 ordres pour la télé
commande. Ici, les largeurs de bande et les rapports signal/'bruit seraient 
imposés par la qualité nécessaire à la transmission des images, la distance, les 
performances de transform ation d ’énergie et de contrôle d ’attitude des sous- 
ensembles de bord. Il n ’est évidemment plus question d ’antennes de bord 
omnidirectionnelles et la limite inférieure des bandes de fréquences utilisables 
serait de 4 GHz. Outre des considérations d ’encombrement de spectre, l’état 
de la technologie européenne dans les domaines critiques des tubes à ondes 
progressives, mais aussi des éléments constitutifs du système de contrôle 
d ’attitude, seraient les facteurs qui orienteraient la décision, le m om ent venu.

En passant en revue les détails des différents systèmes em barqués à bord des 
satellites Esro en orbite, en cours de construction ou projetés pour la p re
mière moitié de la décennie 1970-1980, j’ai cherché à brosser un tableau de 
l’évolution des perform ances et des besoins.

Jusqu’ici, par un effort soutenu de conception et de développement, l’O rgani
sation européenne de recherches spatiales et ses contractants ont fait face 
avec succès aux exigences de télécommunications spatiales du program m e 
scientifique européen. De nouveaux efforts de développement et des décisions 
fondamentales dans le domaine des bandes de fréquences seront nécessaires 
pour que les projets futurs prennent avec le même succès le relais des premiers.

(Langue originale : français)
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Exposé de
M. J. NOUAILLE, directeur de gestion du Programme « Europa-ll »,

ELDO /  CECLES

Mesdames, messieurs,

Je rappellerai d ’abord  brièvement ce qu ’est l’ELDO *. Cette organisation a 
pour objectif la réalisation de lanceurs spatiaux destinés à être mis à la dispo
sition individuelle ou collective des Etats européens pour des usages pacifiques. 
Cette organisation, mise en place en 1962, groupe la France, l’Allemagne, 
la Grande-Bretagne, la Belgique, les Pays-Bas et l’Italie, auxquels est associée 
l’Australie. Une convention a uni tous ces Etats pour la construction d ’un 
lanceur lourd dont l’objectif était initialem ent la mise sur orbite basse d’un 
satellite lourd. Vous savez que cette convention, signée en 1962 et entrée en 
application en 1964, a été sujette à de nombreuses discussions et critiques 
par la suite, et qu ’en particulier, après avoir pris comme objectif la réalisation 
du lanceur lourd pour orbite basse (lanceur Europa-1), la Conférence m inis
térielle des Etats M embres de 1966 a complété et réorienté le Programm e 
vers les orbites élevées et en particulier les orbites géostationnaires (système 
périgée-apogée et lanceur Europa-ll).

L ’objectif que s’est fixé l’ELDO dans sa convention est double :

•  d ’abord un objectif technologique : m ettre les E tats européens en mesure 
de ne pas rester à l’écart d ’une technique —  la technique des lanceurs — 
dont personne ne peut aujourd’hui prévoir les développements à très long 
terme ;

•  le deuxième objectif est plus directem ent utilitaire : c’est celui de donner 
aux Etats européens la possibilité de disposer d ’une capacité de lancement 
autonom e par rapport à celle des grandes puissances spatiales mondiales 
actuelles, à savoir les Etats-Unis d ’Am érique et l’Union Soviétique, de manière 
à permettre à ces E tats de disposer d ’une m arge de manœuvre suffisante pour 
les m ettre en position réelle de négociation, lors des discussions qui aboutiront 
à la mise en place des réseaux m ondiaux de satellites d’application. Ceci 
traduit la volonté politique de certains E tats de préserver au maximum leur 
indépendance avant d ’aborder la négociation de programmes internationaux 
complexes ayant des conséquences très im portantes.

Pratiquem ent, vous savez que le program m e actuel de l’ELDO  com porte 
deux lanceurs en cours de développement : le premier s’appelle Europa-1 :

* ELDO : European Space Vehicle Launcher Development Organisation ; en fran
çais : Organisation européenne pour la mise au point et la construction de 
lanceurs d’engins spatiaux, CECLES.
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c’est un lanceur tri-étage qui dispose d ’un premier étage britannique basé 
sur l’utilisation du véhicule Blue Streak, un deuxième étage français dont le 
nom est Coralie, et un troisième étage allem and dont le nom est Astris. Ce 
lanceur Europa-1. a été complété lors de la Conférence ministérielle de 1966 
par des étages supérieurs : un étage de périgée, puis un étage apogée (lan
ceur Europa-11).

Ce lanceur E uropa-II a été valorisé par la décision qu’a prise l’ELDO  de 
créer en Guyane française, dans le cadre du Centre spatial guyanais du Centre 
national d’études spatiales français, une base de lancement équatoriale qui 
lui permettra, sans difficultés, d ’atteindre les orbites géostationnaires ; celles-ci 
semblent, en effet, les mieux adaptées pour des satellites d ’application.

Le Program m e Europa-I

Quelles sont actuellement les possibilités et les réalisations de l’ELDO ?

D ’abord, dans le cadre du développement du Program m e Europa-I, vous 
savez qu ’un certain nom bre de tirs ont eu lieu à partir de la base de W oom era 
en Australie, pour mettre au point le lanceur. Le dernier de ces tirs, en 
décembre 1968, a conduit à un succès relativement im portant puisque, à la 
fois, le premier étage, le deuxième étage et le troisième étage ont fonctionné 
correctement. M alheureusement, le fonctionnem ent du troisième étage a été 
interrom pu au bout de quelques secondes, à la suite d ’un défaut structurel du 
réservoir de propergol de cet étage. L ’apparition de ce défaut semble due à 
une fausse manœuvre exécutée au sol quelques jours avant et qui n ’avait pas 
pu être identifiée à temps. Nous avons un tir que nous espérons voir aboutir 
à une mise en orbite réelle d ’un satellite, à la fin du mois de juin ; la date- 
objectif est actuellement le 30 juin *.

Ce tir est un tir complet du lanceur tri-étage, et c’est l’avant-dernier tir qui 
doit être exécuté de W oomera ; le dernier, que nous appelons le tir F.9, 
devant avoir lieu en décembre 1969, et term iner le program m e de développe
m ent du lanceur Europa-I. Je dois ajouter que ce tir F.9 a une autre caracté
ristique intéressante : c’est qu ’il a été choisi par un certain nombre d ’Etats 
de la Conférence européenne de télécommunications par satellites (CETS) 
pour exécuter une expérience de télécommunications sur des répondeurs exé
cutés en Europe. Vous savez en effet que, sur chacun de ces lanceurs ELDO, 
nous sommes amenés à m ettre en place des satellites que nous appelons des 
satellites d ’essais qui ont évidemment des objectifs purement technologiques :

* Ce tir a été exécuté le 3 juillet et a abouti à un échec partiel identique à celui 
du mois de décembre, ce qui semble remettre en cause l’explication ci-dessus. Une 
enquête est en cours avant que puisse être fixée la date du tir suivant.
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a) vérifier que l’orbite acquise est l’orbite qui avait été calculée ; 
h) vérifier les conditions d ’environnement auxquelles ont été soumis les instru

ments du satellite ;
c) vérifier le fonctionnement général global correct de l’expérience telle q u ’elle 

a été lancée.
Or, en fait, lorsque nous arrivons en fin de développement, et c’est le cas du 
tir F.9, il apparaît qu ’il existe dans le satellite des possibilités de transport de 
masse et d ’énergie qui sont surabondantes par rapport aux besoins propres de 
l’ELDO. Il a donc été offert aux Etats M embres de la Conférence euro
péennes des télécommunications par satellites de leur m ettre en orbite en 
quelque sorte des « expériences-passagers ». Et, en fait, quatre E tats, cinq 
E tats même, ont accepté cette proposition. U n accord a été signé entre l’ELDO 
et ces Etats, qui sont la Belgique, les trois Etats Scandinaves et l’Italie, pour 
inclure dans notre satellite F.9 un certain nombre de répondeurs de télécom
munications. En fait, deux répondeurs seront embarqués, et sont actuellement 
en cours d ’intégration à l’intérieur de notre satellite. Le premier est un répon
deur italien, le deuxième est un répondeur qui est construit conjointement 
par des industries belges et Scandinaves. Ces répondeurs travaillent dans la 
bande de 4000 à 6000 M Hz ; ils correspondent environ à 35 kg de masse et 
à environ 30 à 40 dm 3 du volume disponible à l’intérieur du satellite. Ces 
répondeurs utiliseront la télécommande et la télémesure déjà prévues à l’inté
rieur du satellite. Ils travailleront avec des stations au sol existantes dans le 
cadre du réseau de télécommunications INTELSAT, en particulier la station 
de K iruna (Suède) et la station de Fucino (Italie), ainsi que, pour la télé
mesure, la station de Trom soë en Norvège.
La puissance utilisée par les répondeurs est de l’ordre de 150 à 200 W à bord 
du satellite. Ces répondeurs ne travaillent que pendant la phase où ils sont 
en visibilité directe des stations. Ces périodes sont courtes car l’orbite qui a 
été choisie pour les besoins de développement ELDO n ’est pas une orbite 
géostationnaire ; c’est une orbite à 400 km de périgée et 3000 km d ’apogée.
Il me semble qu ’il existera, à l’avenir, dans le cadre des développements 
ELDO, des possibilités d ’aide au développement technologique des techniques 
de satellites de télécommunications et que, de ce point de vue, l’essai que nous 
comptons faire pour F.9 mérite la plus grande attention.

Le Program m e Europa-II

Vous savez que le programme de développement du lanceur Europa-II avait 
initialement en vue, d ’après les directives de la Conférence ministérielle de 
1966, un satellite géostationnaire relativement complexe qui était appelé le 
satellite PAS, à l’intérieur duquel le Conseil de l’ELDO avait accepté l’inclu
sion d ’une expérience de télécommunications dans la bande des 12 000-
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18 000MHz, expérience qui avait été préparée et calculée par les industriels 
et le Gouvernem ent italien. Cette expérience devait être mise en place en 
orbite géostationnaire pratiquem ent à la latitude de la station ESRO de Redu, 
c’est-à-dire à la latitude de l’Europe approxim ativement. Elle devait être 
exploitée par des stations italiennes pour vérifier les caractéristiques de trans
mission sur ces fréquences très élevées de signaux du type « télécommunica
tions » ; il ne s’agissait pas de télécommunications réelles, la puissance dispo
nible à bord du satellite ne perm ettant de disposer que de bandes passantes 
relativement étroites. Il s’agissait essentiellement d ’une expérience d ’absorption 
et de transmission. En fait, les difficultés financières de l’ELDO  telles qu ’elles 
sont apparues à la fin de 1968, en particulier la décision du Gouvernem ent 
britannique de réduire sa contribution à l’ELDO, nous ont obligés à simplifier 
considérablement ce satellite PAS et à abandonner cette expérience, qui a été 
reprise par ailleurs dans un program m e national italien. Ces difficultés nous 
ont aussi amenés à supprimer du satellite le m oteur d ’apogée. Nous allons 
néanmoins term iner ce lanceur Europa-II tel qu’il émerge de cette crise de 
l’ELDO 1968-1969, résolue au mois d ’avril dernier par la décision de la France, 
de l’Allemagne, de la Belgique et des Pays-Bas d ’augm enter leurs contribu
tions pour compenser le retrait britannique et la demande de réduction finan
cière italienne ; ce lanceur Europa-II garde des possibilités non négligeables 
puisque, sous sa forme actuelle, il perm et la mise en orbite d ’un satellite 
géostationnaire de 170 à 190 kg selon les perform ance du m oteur d ’apogée 
qu’il faut inclure dans ce satellite; quand je dis 170 à 190 kg, il s’agit bien 
de la masse du satellite lui-même, la masse mise en orbite correspondant au 
satellite et aussi à l’enveloppe vide du m oteur d ’apogée qui a servi à  circu- 
lariser l’orbite de transfert. Cette capacité de 170 à 190 kg est, comme l’a 
indiqué M. Sueur ce matin, prévue pour être utilisée en particulier pour le 
lancement du satellite Symphonie. C’est aussi en liaison avec les perform ances 
de ce lanceur Europa-II ELDO qu’a été établi le projet du satellite Eurafrica 
dont M. Lagarde a parlé tout à l’heure et dont je suppose que M. Mertens 
vous parlera aussi ; ce satellite est relatif à la diffusion de programmes E uro
vision sur l’ensemble Europe et Afrique. 11 pourrait être réalisé et lancé dans 
un contexte exclusivement européen.

Les program m es futurs

Il existe en outre des programmes en projet, nos programmes futurs, pour 
lesquels deux voies sont actuellement explorées :

•  La première, c’est une augm entation modeste des perform ances d ’Europa-II 
par l’adjonction sur le premier étage du lanceur EIdo de boosters à propergol 
solide contenant 10 à 15 tonnes de propergol; ceci perm ettrait vraisemblable
ment de pousser la capacité maximum de 190-200 kg actuels de l’Europa-II
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jusqu’à 250-300 kg. Aucune décision n ’est encore prise à ce sujet mais un tel 
lanceur est certainem ent réalisable avec des dépenses de développement rela
tivement modestes.
•  La deuxième possibilité est celle sur laquelle s’est conclue notre dernière 
Conférence ministérielle en avril : c’est celle du développement d ’un lanceur 
Europa-IIl dont les objectifs ont été fixés par cette conférence à 400-700 kg 
en orbite géostationnaire. Cette valeur de 400-700 kg correspond bien évidem
m ent à ce que M. Sueur a encore m entionné ce matin, c’est-à-dire la tro i
sième génération des satellites européens de télécommunications (satellites de 
l’ordre de 500 kg sans qu ’on puisse en préciser les données avec exactitude). 
Deux filières s’ouvrent pour cette voie E uropa-IIl :
-  une filière basée sur l’utilisation du Blue Streak, premier étage du lanceur 

Eldo actuel, filière qui est la plus économique et est rendue évidemment 
politiquem ent quelque peu difficile par la décision qu ’ont prise nos collègues 
britanniques de ne plus continuer à soutenir les travaux de l’ELDO  ;

-  une deuxième filière pourrait être basée sur un nouveau premier étage 
comme celui qu ’a proposé la délégation française ; cette proposition utilise 
un certain nom bre de m oteurs du lanceur Diamant-B, regroupés sur une 
structure de 3,50 m de diamètre. Elle préconise l’utilisation de l’aérosine 
et du peroxyde d’azote comme propergols. Ce premier étage, que nous 
appelons le L.135 (L.120 ou L.95  selon les circonstances; le chiffre cor
respond à la masse de propergol), conduit à des perform ances légèrement 
supérieures à celles de la première filière mais, évidemment, à un engage
m ent des dépenses bien supérieur à celui auquel on serait conduit en pour
suivant dans la voie du Blue Streak dont les performances jusqu’à ce jour 
se sont révélées extrêmement fiables. Le choix est encore ouvert et les 
études se poursuivent.

Telle est aujourd’hui la situation.
Je pense avoir pu vous donner un schéma relativement rapide de ce qu ’a 
fait et de ce que peut faire l’ELDO  dans le cadre des Programm es européens 
de lanceurs. Je pense que, à court terme, mettons d ’ici 1971-1972. la capacité 
de 200 kg en orbite géostationnaire sera acquise et que la capacité ultérieure 
augmentée jusqu’à 500-700 kg dépendra de la volonté clairem ent manifestée 
des E tats européens de poursuivre dans cette voie, et de se doter d ’une capa
cité autonom e de lancement, car ce genre d ’exercices est coûteux, pavé de 
difficultés techniques considérables, et l’argent, l’effort, le temps, sont à dépen
ser de façon sérieuse et continue si vraim ent on veut obtenir des résultats. 
Reste à savoir si un nom bre suffisant d ’Etats M embres conserveront intacte 
jusqu’au bout la foi en cette entreprise à la dimension de l’Europe.

(Langue originale: français)
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Exposé de
M. H. MERTENS, ingénieur principal, 

Union européenne de radiodiffusion, UER

Monsieur le secrétaire général,
Mesdames, messieurs,

Permettez-moi tout d ’abord de vous dire que je suis heureux de pouvoir, à 
l’occasion de ce Colloque, vous entretenir brièvement des applications des 
télécommunications spatiales à la télévision et de vous dire aussi quelques-unes 
des préoccupations, quelques-uns des projets de la télévision dans le domaine 
des télécommunications spatiales. La télévision n ’est peut-être pas l’utilisateur 
le plus im portant des satellites de télécommunications mais, comme j’espère 
avoir la possibilité de vous le m ontrer, c’est incontestablement un utilisateur 
dont les besoins déclarés à court term e sont considérables. Au cours de mon 
exposé, je me placerai à un point de vue spécifiquement européen et j’aurai 
l’occasion de me référer souvent au système d ’échanges internationaux de 
programmes de télévision qui est connu sous le nom d 'Eurovision  ; il est, je 
crois, inutile de présenter l’Eurovision : c’est un système qui a été mis en 
place par l’Union européenne de radiodiffusion et auquel participent régu
lièrement les organismes de télévision d ’Europe occidentale et d ’A frique du 
Nord.

En fait, les premières applications des télécommunications spatiales à la télé
vision ont porté sur l’établissement de liaisons de point à point à l’échelle 
intercontinentale, et c’était bien norm al car la télévision, compte tenu de la 
grande largeur de bande de ses signaux, ne disposait pas, avant les satellites 
de télécommunications, de moyens de transm ettre des images à très grande 
distance. La première liaison intercontinentale de télévision a été réalisée en 
1962, quelques heures après le lancement du premier satellite Telstar, et le 
premier véritable échange de programmes entre l’Europe et l’Amérique du 
Nord a eu lieu le 23 juillet 1962. Depuis, le recours aux satellites pour des 
transmissions de télévision intercontinentales a été de plus en plus fréquent, 
quoique le développement soit dans une large mesure, encore à l’heure 
actuelle, handicapé par des raisons de tarifs des circuits qui sont relativement 
élevés.

Je voudrais vous citer quelques chiffres qui permettent de situer l’évolution 
des transmissions intercontinentales de télévision depuis le premier satellite 
Telstar, en prenant l’exemple des transmissions envoyées sur l’A tlantique N ord 
dans le sens Amérique-Europe, — transmissions qui ont été reprises par un 
ou plusieurs des Membres de l’Eurovision.

H y a eu 12 transmissions de ce type en 1962, 37 en 1963, 32 en 1964,
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102 en 1965 (ce bond en avant est dû an lancem ent du premier satellite de 
l’INTELSAT, VEarly Bird), 35 transmissions en 1966, 122 en 1967, et 534 en 
1968. Après un léger palier, la tendance est incontestablem ent au développe
ment, et au développement rapide.
Cependant, il im porte de rappeler la nature des programmes de télévision qui 
sont acheminés à grande distance ; il s’agit, dans l’énorme m ajorité des cas, 
de transmissions qui concernent soit des grands reportages, dont l’exemple 
type est évidemment celui des Jeux Olympiques, soit des événements d ’actua
lité, où ce qui compte au point de vue du public des téléspectateurs, c’est 
la rapidité de transmission. Des événements de grande actualité, nous venons 
encore d ’en vivre il y a quelques jours, lors du vol d ’ A  polio X , à l’occasion 
duquel plusieurs transmissions de télévision ont été acheminées par les satel
lites sur l’A tlantique et sur le Pacifique. C’est pour de tels événements que 
le recours aux satellites se justifie le plus car une télévision m oderne exige 
que ce genre d ’images soit offert aux téléspectateurs du monde entier dans 
un délai extrêmem ent court et, le plus souvent, l’exigence est même d’avoir 
l’événement en direct. Il nous faut donc souhaiter que le perfectionnem ent de 
satellites de télécommunications et la mise en place progressive des systèmes 
de com munication par satellite à l’échelle mondiale fournissent le moyen 
d’augm enter ces échanges de programmes entre les divers pays du monde. 
Toutefois, les liaisons de point à point ne constituent qu ’un dom aine assez 
limité, assez marginal, de l’utilisation des satellites pour la télévision dans 
les prochaines années. Il existe en effet des types de missions pour lesquels 
les satellites présentent des caractéristiques extrêmem ent intéressantes ; il s’agit 
des problèmes de distribution simultanée des programmes de télévision à un 
certain nom bre de stations réceptrices. Dans cette gamme de problèmes, on 
peut distinguer une évolution quasi continue qui débute avec un  système 
relativement limité com portant un satellite pour distribuer un program m e à 
un nom bre assez faible (quelques dizaines) de stations au sol dispersées à 
l’intérieur d ’un continent. On peut aller plus loin et envisager de multiplier 
le nom bre de points de réception avec, bien entendu, pour des raisons éco
nomiques, une dim inution de prix, donc une dim inution de complexité, de ces 
installations de réception au sol. Si ces installations sont suffisamment simples 
et suffisamment nombreuses, elles sont à la portée de petites collectivités 
locales, et c’est avec ce genre de système que l’on envisage de résoudre les 
problèmes de télévision éducative. Enfin, si les installations de réception 
deviennent à ce point bon m arché pour qu ’elles soient à la portée du télé
spectateur normal, on se trouve en présence d ’un système de télévision directe, 
le public recevant directem ent les émissions du satellite.

Le premier type de système, à savoir la distribution vers un petit nom bre de 
stations de réception, possède toutes les caractéristiques d ’un service fixe, le

67



satellite rem plaçant simplement un certain nombre de faisceaux hertziens 
terrestres. A u contraire, au stade ultime où l’émission est reçue directement 
par le public, on se trouve en présence d ’un service de radiodiffusion et, bien 
sûr, les problèmes techniques et en particulier le problèm e des fréquences, 
ne se posent pas de la même manière.

Je voudrais envisager plus spécialement le problèm e de la distribution de 
programmes à un petit nom bre de stations au sol, parce que c’est un problèm e 
qui a déjà fait l’objet d ’une étude approfondie et qui est susceptible en Europe 
d ’une solution à court terme, —  dans un délai de trois à cinq ans — , et surtout 
parce que c’est un système qui répond à un besoin précisé par l’ensemble 
des télévisions européennes. C ’est la possibilité d ’augm enter les perform ances 
des satellites, avec son corollaire, qui est la réduction du prix des stations au 
sol, qui a conduit l’U ER à form uler ce que l’on a appelé, par la suite, le 
projet de satellite pour l’Eurovision.

Ce projet porte sur un système où un satellite géostationnaire remplacerait, 
dans une certaine mesure sinon en totalité, les faisceaux hertziens internatio
naux utilisés actuellement en Europe pour transm ettre les programmes de 
télévision échangés entre divers pays. C ’est donc bien un système essentielle
ment international, où il y aurait, dans chacun des pays participants, une 
station d ’émission et de réception, cette station étant elle-même reliée au 
centre national de distribution de programmes qui serait chargé de procéder 
à l’insertion dans les programmes nationaux des contributions d ’origine étran
gère. Il s’agit donc d ’un système tout à fait semblable à celui qui fonctionne 
dès à présent en Eurovision et qui, en particulier, respecterait la liberté que 
possède chaque pays, ou chaque service de télévision, d ’accepter ou de refuser 
les programmes transmis par le système.

Alors pourquoi un satellite, puisque nous avons la chance en Europe d ’avoir 
un système de faisceaux hertziens qui rem plit sa mission de façon très satis
faisante? C’est parce que le satellite possède une série d ’avantages que l’on 
peut regrouper en trois catégories :

•  Tout d ’abord, on bénéficierait d ’une simplification im portante des méthodes 
d’exploitation ; cela exigerait un assez long développement mais l’on peut 
se borner à rem arquer qu ’avec un satellite, si l’on veut obtenir une certaine 
configuration du réseau, il suffit de donner à une station au sol l’ordre de 
passer en émission et puis, aux stations des pays qui doivent recevoir le 
programme, l’ordre de passer en réception. Il s’agit donc en somme de réaliser 
une configuration du réseau en envoyant, et cela peut se faire par le satellite 
lui-même, un simple ordre de télécommande, qui exécute la com m utation 
des stations au sol. Avec le système actuel de circuits terrestres, pour établir 
une configuration du réseau, il faut rechercher tous les circuits qui vont per
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m ettre de joindre le point d ’origine aux points de réception, et ensuite ces 
circuits individuels doivent être loués aux adm inistrations qui les exploitent. 
Cette méthode fonctionne de façon satisfaisante mais elle entraîne néanmoins 
une procédure administrative assez lourde qui freine l’organisation de nom 
breuses transmissions à court préavis.

•  En second lieu, des études économiques ont m ontré que le satellite pourrait 
être moins coûteux que la location d ’un ensemble équivalent de faisceaux 
hertziens. M algré la marge d ’incertitude qui subsiste dans les évaluations, cet 
argum ent sera d ’un grand poids au moment de la décision.

•  Enfin, le troisième avantage est peut-être le plus im portant et certainement 
le plus spectaculaire. C ’est la possibilité d ’étendre les zones géographiques 
desservies par l’Eurovision. A  l’heure actuelle, l’Eurovision peut utiliser des 
faisceaux hertziens de très bonne qualité qui couvrent tout le continent 
européen et également certaines liaisons qui sont établies entre l’Europe et 
l’A frique du N ord. Mais on ne conçoit pas, dans des limites techniques et 
financières raisonnables, de prolonger cette infrastructure hertzienne à travers 
les immenses étendues du continent africain ; dans un autre cas extrêmement 
caractéristique, on ne conçoit pas davantage de joindre à l’Eurovision un 
pays comme l’Islande, dont le Service de télévision est pourtant un membre 
de l’U ER , autrem ent qu ’au moyen d ’un satellite. Il en va de même des pays 
du Moyen Orient. En fait, avec un satellite, cette augm entation des zones 
de couverture géographique est obtenue très simplement puisqu’il suffit d’étu- 
dier convenablement le diagramme de couverture des antennes embarquées ; 
alors tou t nouveau pays qui n ’est pas relié à l’Eurovision, mais qui est situé 
dans la zone d ’illumination de ces antennes, pourrait y participer en construi
sant simplement une station terrienne. C ’est en fonction des besoins et des 
perspectives ainsi offertes que, dès le début du projet de satellite pour l’Euro- 
vision, l’U ER a estimé que la couverture devrait com prendre non seulement 
l’Europe mais s’étendre également à l’Islande, aux pays du Moyen Orient 
et enfin, ce qui est extrêmement im portant, à la totalité du continent africain.

Je vais tâcher m aintenant d ’esquisser le contenu de ce projet et de dire com
m ent l’U ER a pu en définir les spécifications. T out d ’abord, les études de 
trafic ont m ontré que, vers les années où le projet sera sans doute mis en 
œuvre, c’est-à-dire 1975, il faudra pouvoir transm ettre de façon simultanée 
et pratiquem ent en permanence deux programmes en Eurovision, l’un de ces 
programmes étant continuellement accessible à  l’Afrique.

Par conséquent, le projet exige un satellite, ou tou t au moins une portion 
de satellite, com portant au minimum deux répéteurs, capable donc d ’ache
miner deux programmes de télévision. Chacun de ces programmes doit naturel
lement contenir l’image (en noir et blanc ou en couleur) mais aussi les com 
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posantes sonores qui sont norm alem ent associées au programme, c’est-à-dire 
tout d ’abord le son d ’am biance du reportage ou de l’événement, et ensuite 
la série des commentaires en plusieurs langues, chaque com mentaire individuel 
étant destiné à l’un des services de télévision qui reprend le programme. Les 
études ont m ontré qu’il fallait disposer de vingt voies pour les commentaires 
de chaque programme de télévision. En outre, il faut aussi pouvoir transm ettre 
par le satellite lui-même les signaux de com m utation à distance des stations 
au sol car ce dispositif est la véritable clé de la simplification des procédures 
de l’exploitation.

C ’est sur ces bases que l’U ER a étudié un projet et a défini les impératifs 
auxquels il devrait répondre. Ces im pératifs sont essentiellement de deux 
ordres :
-  le premier est d ’assurer une qualité suffisante de retransmission des p ro 

grammes, et des études ont pu situer exactement le niveau de la qualité 
de l’image et le niveau de qualité du son qu ’il faudrait obtenir ;

-  l’autre im pératif essentiel est de concevoir un système où la station terrienne 
soit très bon m arché et là, cela mérite peut-être un m ot d ’explication.

Nous avons pensé en effet qu’il ne servirait à rien de m ettre en œuvre un 
système où la station terrienne serait d ’une complexité et d ’un prix tels que 
seuls un certain nom bre de pays riches seraient à même de la financer. Au 
contraire, le projet de l’U ER a pour justification une utilisation absolument 
générale par tous les pays qui sont desservis par le satellite, et tous ces pays, 
même les moins riches, doivent être à même d’avoir accès au système. C ’est 
pour cela que, sur le plan technique en particulier, la quasi-totalité de nos 
efforts ont porté sur la recherche de moyens perm ettant d ’abaisser autant que 
possible le prix de revient de la station terrienne. Selon les estimations faites, 
le système pourrait être mis en place avec des stations au sol équipées d ’an
tennes ayant une dizaine de mètres de diamètre et munies de dispositifs 
d ’amplification assez simples, comme des amplificateurs param étriques non 
refroidis.

Voilà donc le contenu général du projet de satellite pour l’Eurovision ; celui-ci 
a été étudié de façon détaillée ; il a fait l’objet de nombreuses discussions 
avec plusieurs organismes, plusieurs institutions, mais il n ’a pas encore fait 
l’objet d ’une décision. Nous espérons, à l’U ER, que la décision sera prise très 
prochainem ent mais, pour l’instant, il ne peut pas être question de présenter 
ce projet comme un système qui sera effectivement mis en œuvre mais bien 
comme un projet dont les chances de réalisation sont sérieuses.

L ’U ER a eu des contacts avec un certain nom bre d ’organisations que nous 
considérions comme des fournisseurs possibles de satellites et auprès des
quelles elle s’est posée en client potentiel. L ’U ER a eu des discussions appro
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fondies avec la C O M SA T* et la société Telespazio pour examiner les possibi
lités de réaliser la mission Eurovision avec des satellites de l’IN TELSA T**. 
Des contacts se développent également avec le program m e franco-allem and 
Sym phonie dont la conception est relativement proche de celle du projet de 
l’U ER mais, toutefois, la mission de Symphonie n ’est pas identique à la 
mission Eurovision. Enfin, les contacts ont été les plus nom breux avec la 
Conférence européenne des télécommunications par satellites (CETS) qui avait 
chargé l’Organisation européenne de recherches spatiales (CERS/ESRO ) en 
1967 d ’une étude de définition de système concernant un projet expérimental 
de satellite européen de télécommunications pour lequel il fallait rechercher 
des missions susceptibles d ’une rentabilité à relativem ent court terme, mais 
pour lequel il fallait aussi assurer une prom otion technologique suffisante 
de l’Europe, ce qui était jugé essentiel par les Etats membres de cette orga
nisation.

Après de longues études, la version de satellite finalement retenue est le 
satellite désigné du nom de CETS-C  ou Eurafrica, qui répond entièrem ent et 
exclusivement à la mission définie par l’UER. Il s’agit donc d ’un système qui 
se présente comme un prototype des satellites opérationnels futurs de l’Euro- 
vision. Le projet Eurafrica est m aintenant soumis à la décision des gouverne
ments des Etats membres de la CETS.
Quelle que soit la solution qui sera finalement retenue, que ce soit une solution 
CETS, une solution IN TELSA T ou une solution Symphonie, ou que ce soit 
encore une combinaison de ces différents systèmes, l’U ER  souhaite que la 
distribution de l’Eurovision puisse se faire par satellite d’ici quelques années, 
dans des conditions techniques et juridiques saines et de façon totalem ent 
opérationnelle à l’intérieur de l’Europe et à l’intérieur de l’Afrique.
Je voudrais en term inant dire quelques mots d ’un problèm e particulier qui, 
dans ce projet, nous préoccupe beaucoup, et qui est le problèm e du choix 
des bandes de fréquences. Les bandes de fréquences actuellement allouées par 
le Règlement des radiocom m unications aux télécommunications par satellites 
sont, on l’a déjà dit quelques fois aujourd’hui, essentiellement les bandes des 
4 G H z pour la liaison descendante et des 6 G H z pour la liaison m ontante ; 
il y  a encore d ’autres bandes assez étroites, près de 8 G H z, et on parle 
également d ’allocations possibles de fréquences au-dessus de 10 GHz, lors de 
la Conférence de 1971. Mais il fau t dans toutes ces études tenir compte d ’un 
certain nom bre de phénomènes physiques qui provoquent, lorsque la fréquence 
augmente, une forte augm entation de l’atténuation subie par les ondes radio- 
électriques à la traversée de l’atmosphère. On sait que cette atténuation est

* Communication Satellites Corporation.
** International Télécommunication Satellites Consortium.
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due à l’oxygène et à la vapeur d ’eau, et surtout à la présence d ’eau sous 
forme liquide dans les nuages et dans la pluie. A  défaut d ’action sur le 
satellite (qui rayonne dans tous les cas la puissance maximale compatible 
avec ses caractéristiques), l’accroissement de l’atténuation aux fréquences éle
vées ne peut être compensée que par une augm entation des perform ances de 
la station terrienne de réception, ce qui exige une antenne plus grande ou 
un amplificateur de tem pérature de bruit plus faible. Quelques chiffres 
m ontrent la sévérité de ce problèm e dans un projet comme celui de l’UER, 
où l’une des conditions fondamentales est la réduction du prix des stations 
au sol. Pour évaluer la signification de l’exemple ci-après, il fau t se rappeler 
que le prix d ’une antenne varie à peu près comme le cube de son diamètre. 
Dans un cas type, calculé d ’après les caractéristiques du satellite Eurafrica, 
on trouve que, toutes choses égales d ’ailleurs, il faut, aux limites de la zone 
de service européenne, une antenne de 7 m de diam ètre à 4 G H z et de 15 m 
à 12 GHz. Dans le cas de l’A frique équatoriale, on obtient des diamètres 
d ’antennes qui sont d ’environ 8 m à 4 G H z et de 23 m  à 12 G H z ; cet écart 
considérable est dû au taux de précipitation élevé qui règne dans le climat 
équatorial.
Ces chiffres font apparaître la difficulté de l’emploi de fréquences supérieures 
à 10 G H z par les satellites de télécommunications. C’est là un  des principaux 
sujets d ’étude des commissions spécialisées du Comité consultatif international 
des radiocommunications (CCIR), qui doivent, en outre, tenir compte du fait 
que les bandes, en principe plus favorables, des 4 et des 6 G H z sont attribuées 
aux satellites, en partage avec les services fixe et mobile. Il en résulte des 
possibilités de brouillage qui ne peuvent être évitées que grâce à des études 
minutieuses et délicates de coordination. Dans ce domaine, le CCIR et l’Union 
internationale des télécommunications ont à jouer un rôle considérable pour 
ce qui concerne l’attribution des fréquences et la définition des méthodes et 
des normes qui perm ettront de parvenir à une utilisation équitable et opti
male du spectre par tous ceux qui en ont besoin.

(Langue originale : français)
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Discours de clôture de 
M. M. MILI, président du Colloque 

et secrétaire général de l’UlT

Messieurs,

Nous sommes au term e de ce Colloque sur l’espace et les radiocom m unica
tions, colloque organisé par l’Union internationale des télécommunications 
sous le haut patronage du ministre français des Postes et Télécommunications.

Je pense que l’on peut tirer rapidem ent quelques conclusions.
•  Tout d ’abord, nous avons eu le plaisir et la chance de bénéficier de la 
participation d ’un très grand nom bre d ’organismes nationaux et internatio
naux, ce qui dém ontre tout l’intérêt que vous portez à l’utilisation pacifique de 
l’espace extra-atmosphérique.
Les conférenciers que vous avez entendus tou t au long de cette journée p ro 
viennent principalem ent d ’organismes nationaux et internationaux et je vou
drais rappeler succinctement les organismes qui ont bien voulu participer à 
ce colloque. Vous avez entendu ce m atin ;
-  M r. Johnson, qui est le vice-président du Comité intérim aire des télécom m u

nications par satellites (ICSC) d ’INTELSA T, et
-  M. Sueur, qui est le directeur général adjoint des télécommunications au 

ministère français des Postes et Télécommunications.

L ’après-midi, vous avez entendu les représentants du Centre national d ’études 
spatiales (CNES, France), de l’ELDO  (Organisation européenne pour la mise 
au point et la construction de lanceur d ’engins spatiaux), de l’ESRO (Orga
nisation européenne de recherches spatiales), de l’Union européenne de rad io
diffusion (UER), ainsi que les représentants de quatre organisations in ter
nationales fortem ent intéressées par le développement des télécommunications 
spatiales : l’Organisation météorologique mondiale (OM M), l’Organisation 
intergouvem em entale consultative de la navigation m aritim e (IMCO), 
l’UNESCO, l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI).

•  Tous ont insisté sur les larges possibilités que l’utilisation de l’espace extra
atmosphérique offre à ces organisations nationales ou internationales. Tous 
ont également insisté sur les possibilités que l’homme peut tirer de l’utilisation 
de l’espace, mais également plusieurs ont m entionné les difficultés que nous 
rencontrons actuellement soit du point de vue réglementaire soit du point de 
vue technique ; ils n ’ont pas m anqué de m entionner ces problèmes et ces 
difficultés.
Je crois que c’est là l’un des objectifs de ce colloque que FUIT a organisé
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pour donner la possibilité à tous ceux qui s’occupent de recherche spatiale 
ou qui sont des utilisateurs —  soit présents soit en puissance — de l’espace 
extra-atmosphérique, de se rencontrer et de procéder à un échange de vues, 
toujours très instructif, et qui présente toujours beaucoup d ’intérêt. Dans 
tous les cas, je pense que tous les éminents conférenciers que nous avons 
entendus aujourd’hui nous ont beaucoup appris. En tou t cas, l’U IT  en a 
profité largement ; cela a été très instructif pour nous et j’espère que de tels 
colloques pourront être organisés à nouveau.

«  C’est la première fois que FUIT participe à ce Salon de l’aéronautique et 
de l’espace, et ce matin, M. Maillet, le commissaire général du Salon, a bien 
voulu souligner l’im portance de la participation de l’U IT  et exprimer l’espoir 
que ceci ne soit qu ’un début.

Je puis vous dire que nous partageons parfaitem ent ce point de vue et nous 
espérons qu’en 1971, l’U IT  sera présente à ce Salon. Si, cette année-ci, nous 
n ’avons pas eu suffisamment de temps pour préparer convenablement ce 
colloque (c’est la première fois que nous participons au Salon de l’aéro
nautique et de l’espace), nous avons cueilli de fructueuses leçons, des leçons 
qui vont nous permettre, je l’espère, de mieux préparer notre participation 
de 1971.

•  Plusieurs d’entre vous, sinon tous, ont insisté sur la nécessité d ’une coordi
nation sur le plan m ondial pour l’utilisation de l’espace, et plusieurs également 
n ’ont pas m anqué de souligner l’im portance du rôle de l’U nion internationale 
des télécommunications. Ce rôle est très im portant en vérité et j ’ai essayé 
ce matin, très succinctement d ’ailleurs, de vous m ontrer com ment FUIT, 
depuis cent ans, procède à une telle coordination dans le domaine des télé
communications que l’on appelle m aintenant classiques. Ce rôle est le même 
en ce qui concerne l’utilisation pacifique de l’espace extra-atmosphérique. 
J ’utilise tou t exprès ce terme, et non pas simplement celui de télécommuni
cations spatiales, pour souligner le fait que toutes les télécommunications 
(qu’elles soient de type classique ou qu ’elles utilisent les satellites) y compris 
les satellites, même quand ils ne sont pas des satellites de télécommunications, 
utilisent des radiocommunications. T out ceci est du domaine de l’UIT, et 
FUIT fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer de la même manière 
que par le passé cette coordination si indispensable pour le développement 
des télécommunications spatiales, pour perm ettre à l’hum anité de profiter au 
maximum de cette merveilleuse découverte, de ces merveilleuses possibilités 
offertes par l’espace.

•  Je vous ai annoncé ce matin que le Conseil d ’adm inistration de FUIT, 
après avoir recueilli déjà l’approbation de la majorité des Membres de l’Union 
—  qui sont actuellement au nombre de 135 — eh bien, le Conseil a décidé
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que la deuxième Conférence spatiale s’ouvrira à Genève le 7 juin 1971 et 
durera six ou sept semaines. T out à l’heure, j’ai souligné l’im portance des 
travaux des commissions d ’études du Comité consultatif international des 
radiocommunications. Le CCIR a été mentionné à plusieurs reprises par 
différents délégués ; ses travaux sont très im portants et ils serviront de base 
à la Conférence spatiale de 1971.
Nous espérons que vous tous qui vous intéressez à l’espace apporterez votre 
contribution très utile aux travaux du CCIR de manière à assurer à la Confé
rence de 1971 tou t le succès que nous lui souhaitons.

Voilà, messieurs, quelques conclusions. J ’espère que vous avez pu tirer de 
ce colloque le maximum d’intérêt que nous espérions et j ’espère qu ’au p ro 
chain Colloque de 1971, nous allons nous retrouver encore plus nombreux.

(Langue originale : français)
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